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INTRODUCTION

En 2009, l’UE a continué de mettre en avant la question des armes 
légères et de petit calibre (ALPC) dans toutes les enceintes multi­
latérales ainsi que dans le dialogue politique qu’elle mène dans le 
cadre des instruments internationaux pertinents, tels que le pro­
gramme d’action adopté en 2001 par les Nations unies en vue de 
prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères.

Conformément aux conclusions du Conseil relatives à l’insertion 
d’un élément concernant les ALPC dans des accords entre l’UE et 
les pays tiers, adoptées en décembre 2008, plusieurs négociations, 
portant notamment sur une clause sur les ALPC, ont été menées 
en 2009. Dans ce cadre, un élément concernant les ALPC a été 
approuvé avec la Chine, l’Iraq, la Libye et la Corée du Sud.

L’UE a continué d’aider les États tiers, des organisations interna­
tionales et régionales à lutter contre l’accumulation déstabilisatrice 
des ALPC, notamment en mettant en œuvre des projets dans le 
cadre de plusieurs actions communes et de décisions du Conseil, 
et grâce à des instruments de développement et de coopération, 
et des projets soutenus par des États membres de l’UE à l’échelle 
nationale.

En 2009, l’UE a continué à participer au processus concernant le 
traité sur le commerce des armes. Tous les États membres de l’UE 
ont voté en faveur de la résolution de 2009 des Nations unies 
relative au traité sur le commerce des armes, convoquant une 
conférence internationale pour négocier un tel traité en 2012. 
L’UE a également continué d’engager et d’encourager les pays tiers 

à  soutenir le processus, y compris dans le cadre de la mise en 
œuvre de la décision 2009/42/PESC du Conseil visant à promou­
voir auprès des pays tiers le processus d’élaboration d’un traité sur 
le commerce des armes, en organisant cinq séminaires régionaux 
en 2009.

La stratégie de l’UE de lutte contre l’accumulation et le trafic illi­
cites d’armes légères et de petit calibre (ALPC) et de leurs muni­
tions, adoptée par le Conseil européen des 15 et
16  décembre  2005, continue de servir d’orientation stratégique 
pour les activités que l’UE et ses États membres mènent dans le 
domaine des ALPC au travers des différents instruments 
disponibles.

Le présent rapport a été élaboré dans le cadre de la mise en œuvre 
de l’action commune 2002/589/PESC du Conseil. Il couvre les 
activités entreprises en 2009 et se divise en trois parties, plus une 
annexe:

— la première partie porte sur les efforts déployés par les États 
membres pour s’attaquer à la problématique des armes légè­
res et de petit calibre au niveau national, 

— la deuxième partie est consacrée aux efforts déployés pour la 
mise en œuvre au niveau international, 

— la troisième partie traite de la participation aux travaux menés 
dans le cadre des organisations internationales et des arran­
gements régionaux dans le domaine des armes classiques et 
en particulier dans celui des armes légères et de petit calibre, 

— l’annexe comprend la liste des points de contact des États 
membres de l’UE dans le domaine des ALPC.
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I.    EFFORTS DÉPLOYÉS EN 2009 POUR LA MISE EN ŒUVRE 
AU NIVEAU NATIONAL

Le 8  décembre  2008, l’UE a arrêté la position commune 
2008/944/PESC. L’adoption de cet instrument juridiquement 
contraignant a marqué l’aboutissement formel de la révision du 
code et a constitué une nouvelle étape importante dans l’amélio­
ration des normes de contrôle des exportations de l’UE. La posi­
tion commune constitue un instrument sensiblement actualisé et 
enrichi, qui remplace le code de conduite. Elle comprend plusieurs 
éléments nouveaux qui en  approfondissent et en élargissent le 
champ d’application. Parmi ces éléments figurent l’extension des 
contrôles au courtage, aux transactions de transit et aux transferts 
intangibles de technologies, ainsi que la mise en œuvre de procé­
dures renforcées visant à harmoniser les politiques des États mem­
bres en matière d’exportation. Conscients de la responsabilité 
particulière des États exportateurs de technologies et d’équipe­
ments militaires, les États membres ont une nouvelle fois montré 
qu’ils étaient déterminés à empêcher les exportations de techno­
logies et d’équipements militaires qui pourraient être utilisés à des 
fins indésirables, telles que la répression interne ou l’agression 
internationale, ou pour contribuer à l’instabilité régionale.

I.A.    Coopération, coordination et échange d’informations 
entre les services administratifs et les services 
répressifs

On trouvera ci-après les contributions fournies par les États mem­
bres de l’UE en ce qui concerne les efforts qu’ils ont déployés au 
niveau national en 2009 pour améliorer la coopération entre les 
services administratifs et les services répressifs nationaux chargés 
de faire face aux risques que présentent le commerce illicite et 
l’accumulation excessive des ALPC.

AUTRICHE

L’Autriche a continué à encourager la coopération, la coordina­
tion et l’échange d’informations entre les services administratifs et 
les services répressifs. Au cours de l’année 2009, des réunions 
interministérielles se sont tenues entre le ministère des affaires 
européennes et internationales, le ministère de l’intérieur, le minis­
tère de l’économie et du travail et le ministère de la défense.

BULGARIE

La Bulgarie a continué à encourager la coopération, la coordina­
tion et l’échange d’informations au niveau interinstitutionnel pour 
lutter contre l’accumulation et la diffusion des ALPC ainsi que 
pour en empêcher le trafic.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

Conformément à la loi no 122, recueil de 1997, sur le système des 
ministères et des autorités centrales de l’administration d’État de 
la République tchèque, telle que modifiée, le contrôle et la  sur­
veillance des armes et des munitions, le commerce et le transfert 
des armes, le courtage et l’octroi de licences en la matière, et le res­
pect des lois, traités, conventions, décrets et règlements en l’espèce 
relèvent de la compétence des institutions suivantes:

ministère de l’intérieur;

ministère de l’industrie et du commerce;

ministère de la défense;

administration des douanes.

Le ministère des affaires étrangères coordonne et sert de point de 
contact national pour les liaisons avec l’étranger et des organisa­
tions internationales pour les questions relatives aux ALPC, et cel­
les découlant des engagements internationaux pris par la 
République tchèque.

CHYPRE

Au sein de l’état-major de la police chypriote, des archives natio­
nales sur les armes ont également été créées et une base de don­
nées électroniques facilite l’échange d’informations sur les ALPC 
avec d’autres autorités compétentes de l’UE, des organisations 
régionales et des pays tiers.

DANEMARK

Le système général au Danemark

Le ministère danois de la justice gère la législation danoise sur les 
armes et les explosifs, qui comprend également la réglementation 
applicable aux armes légères et de petit calibre.

Selon les dispositions de la législation susmentionnée, il n’est pas 
possible d’importer, de fabriquer, d’acquérir, de détenir ou de por­
ter des armes et des munitions sans une licence délivrée par le 
ministre de la justice ou par la personne que le ministre a autori­
sée à cette fin.

Cette législation prévoit par ailleurs qu’il n’est pas possible 
d’exporter des armes ou des explosifs de quelque type que ce soit, 
y compris des munitions, sans une licence spécifique délivrée par 
le ministre de la justice. Cette disposition s’applique également 
aux armes légères et de petit calibre.

Le ministre de la justice a autorisé les circonscriptions de police 
locales à délivrer certaines des licences susmentionnées concer­
nant des armes légères et de petit calibre (détention d’armes à feu, 
etc.).

Bases de données et registres

La police danoise a mis en place une base de données électroni­
ques centrales (registre des armes de la police), dans laquelle sont 
enregistrées toutes les personnes autorisées à détenir des armes à 
feu, sur la base des demandes reçues en vue de l’obtention d’une 
licence de port d’armes à feu et des registres des achats de fusils à 
canon lisse, etc. Ce registre comprend également des informations 
sur les armes perdues et volées.

Le registre des armes de la police contient toutes les informations 
utiles, notamment la catégorie et le type d’arme, ainsi que le fabri­
cant, le modèle, le marquage (numéro), le calibre et les caractéris­
tiques spécifiques des différentes armes. Chaque arme est 
enregistrée sous un numéro d’identification donné. Si l’arme n’est 
pas marquée par le fabricant, la police peut ordonner son mar­
quage par l’inscription du numéro d’identification. Le registre 
inclut également des informations sur l’historique des armes, qui 
permettent d’obtenir des renseignements sur leurs propriétaires 
précédents.



20.7.2010 FR Journal officiel de l’Union européenne C 198/3

Des informations concernant les armes perdues sont par ailleurs 
introduites dans le Système d’information Schengen (SIS).

En outre, toutes les associations danoises de tir au fusil sont tenues 
d’établir leur propre registre des armes, qui doit comprendre des 
informations sur toutes les armes à feu détenues par l’association 
et ses membres.

De plus, les propriétaires d’entreprises en possession d’un permis 
pour se livrer au commerce des armes sont tenus de tenir un regis­
tre et – sur instructions spécifiques de la police – de faire réguliè­
rement inscrire au registre des armes de la police leurs achats et 
ventes d’armes.

ESTONIE

En 2009, l’Estonie a continué à encourager la coopération, la 
coordination et l’échange d’informations entre les ministères et les 
services gouvernementaux compétents. Des réunions avec des 
représentants du ministère des affaires étrangères, du ministère de 
la défense, du ministère de l’économie et des communications, du 
Conseil de la police de sécurité, du Conseil estonien des impôts et 
des douanes et du Conseil estonien du maintien de l’ordre ont été 
tenues sous les auspices du ministère des affaires étrangères afin 
d’examiner des questions liées au contrôle des exportations, de 
contrôler et d’évaluer la pertinence de la législation actuelle et de 
recenser les dispositions périmées ou inutiles sur le transfert 
d’armes, d’équipements militaires et de biens à double usage. 
En  outre, un séminaire d’une journée destiné à sensibiliser au 
contrôle des exportations (mettant aussi l’accent sur les armes 
légères et de petit calibre) a été organisé, en novembre 2009, au 
sein du ministère des affaires étrangères. L’événement visait à sen­
sibiliser la société civile, des organisations non gouvernementales 
et différents secteurs et fabricants à cette problématique.

FINLANDE

Le groupe de coordination national des experts en ALPC a pour­
suivi ses travaux en 2009. Ce  groupe est composé de représen­
tants des ministères responsables de la maîtrise des armements, du 
désarmement et de la non-prolifération des ALPC et de représen­
tants d’organisations non gouvernementales nationales s’occupant 
de cette question. Il examine entre autres la politique finlandaise 
en matière d’ALPC, la mise en œuvre des dispositions et réglemen­
tations nationales, régionales et internationales en la matière et 
l’assistance bilatérale aux projets relatifs aux ALPC.

Le commandement suprême de la police finlandaise a été séparé 
du ministère de l’intérieur, et la direction générale de la police 
nationale a été fondée le 1er  janvier 2010. Les tâches concernant 
l’octroi de licences pour l’usage civil des armes à feu ainsi que la 
supervision générale de la loi sur les armes à feu ont été transfé­
rées à la direction générale de la police nationale.

La supervision générale de la loi sur les armes à feu relève de la 
compétence du ministère de l’intérieur. La police supervise le res­
pect de la loi. Les garde-frontières et les douanes supervisent le 
respect de la loi dans leurs domaines de compétences respectifs.

Les ALPC qui sont confisquées ou volontairement confiées à l’État 
sont détruites si elles ne sont pas transférées vers les collections 
des autorités de l’État. La police détruit ces ALPC en les réduisant 

en pièces. Au total, 6 338 armes à feu ont été détruites en 2009, 
représentant 97 % du nombre total d’armes à feu confisquées ou 
confiées à l’Etat.

ALLEMAGNE

La menace pour la paix, la sécurité et le développement que repré­
sentent l’accumulation et la diffusion déstabilisatrices des armes 
légères et de petit calibre, y compris de leurs munitions, reste un 
problème grave. L’Allemagne est attachée à une approche globale 
pour lutter contre l’accumulation et la diffusion déstabilisatrices 
des armes légères et de petit calibre, ainsi que de leurs munitions, 
et pour contribuer à y mettre fin. En poursuivant cet objectif, 
l’Allemagne, en tant que membre de l’Union européenne, est gui­
dée par la stratégie de l’UE de lutte contre l’accumulation et le tra­
fic illicites d’armes légères et de petit calibre (ALPC) et de leurs 
munitions, qui a été adoptée par le Conseil européen les 15 
et 16 décembre 2005.

Le ministère fédéral des affaires étrangères a régulièrement orga­
nisé des réunions du groupe de coordination national chargé des 
questions relatives aux ALPC. Ces réunions rassemblent des 
experts de la maîtrise des armements et du contrôle des exporta­
tions issus de ministères, de l’administration, de l’unité de contrôle 
et de vérification des armes militaires, et d’organisations non gou­
vernementales afin qu’ils se penchent sur des questions relatives 
aux armes légères et de petit calibre, y compris leurs munitions. 
Le groupe examine entre autres la politique allemande en matière 
d’ALPC au sein des instances internationales et régionales, l’assis­
tance multilatérale et bilatérale, ainsi que la mise en œuvre des dis­
positions et réglementations nationales, régionales et 
internationales en la matière. Les réunions sont présidées par un 
représentant du ministère fédéral des affaires étrangères.

Différentes initiatives ont été prises en matière de coopération 
entre les services administratifs et les services répressifs au niveau 
national. Celles-ci ont porté sur la législation récemment adoptée, 
mais également sur des réexamens du fonctionnement pratique de 
la législation existante. Les efforts déployés dans ce cadre ont 
régulièrement inclus des mesures de formation. Parmi les initiati­
ves lancées en 2009 a notamment figuré ce qui suit:

L’Allemagne a pris des mesures concrètes pour mettre en œuvre 
les dispositions du protocole des Nations unies contre la fabrica­
tion et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et 
munitions, complétant la convention des Nations unies contre la 
criminalité transnationale organisée et les dispositions de l’instru­
ment international permettant aux États de procéder à l’identifi­
cation et au traçage rapides et fiables des armes légères et de petit 
calibre illicites. La modification de la loi sur les armes qui en a 
résulté a permis d’étendre le marquage des armes et l’obligation de 
tenir une comptabilité à des pièces essentielles des armes, ce qui a 
facilité l’identification de l’origine des armes au niveau 
international.

GRÈCE

La lutte contre le commerce illégal des armes légères et de petit 
calibre constitue une priorité absolue pour le ministère de la pro­
tection des citoyens et l’état-major de la police grecque. Tout est 
mis en œuvre pour réduire, sinon éliminer, ce phénomène et pour 
consolider le sentiment de sécurité parmi les citoyens.
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L’objectif fixé pour l’année 2009, conformément à la politique de 
lutte contre la criminalité, était d’augmenter les confiscations 
d’ALPC détenues et échangées illégalement, grâce à l’élaboration 
par les autorités de police compétentes de plans d’action ciblés. 
Nos efforts vont dans deux directions:

1. contrôler le commerce licite des armes, à tous les stades 
(importation, commerce, détention, utilisation);

2. établir des contrôles plus intensifs, en coopération avec les 
autres autorités compétentes, de façon à localiser et à confis­
quer les armes légères et de petit calibre importées, commer­
cialisées, détenues et utilisées illégalement.

a)  Mesures visant à contrôler le commerce licite des ALPC

Nos services gèrent une base de données électroniques, qui cons­
titue l’élément central national pour l’échange d’informations, et 
peut recevoir et transmettre directement des informations sur tou­
tes les armes commercialisées et détenues légalement. Cette base 
de données est actualisée en permanence afin d’intégrer toutes les 
modifications relatives à la détention de ces armes. Toutes les 
armes manquantes, qu’elles soient perdues, volées, détournées ou 
recherchées, sont enregistrées dans cette base de données en vue 
de leur confiscation ou de leur utilisation comme preuves dans 
une procédure pénale, et de leur identification dans le cas où elles 
seraient retrouvées.

Cette base de données fournit un historique de chaque arme, 
depuis son importation jusqu’à son dernier détenteur légal (regis­
tre des armes). En outre, elle facilite l’échange d’informations rela­
tives aux ALPC avec d’autres autorités en Grèce et à l’étranger. Un 
nombre minimal de contrôles mensuels a été établi pour chaque 
entreprise exerçant une activité légale dans le commerce des 
armes. Les données issues de ces contrôles sont comparées à cel­
les figurant dans la base de données électroniques de nos services.

— Les dispositions de la loi 2168/1993 applicable et des déci­
sions ministérielles y  afférentes sont strictement respectées. 
Elles constituent le principal cadre réglementaire dans notre 
pays régissant les questions relatives aux armes. Cette loi a été 
harmonisée avec la directive 91/477/CEE et la convention de 
Schengen, et dans certains cas, elle contient des dispositions 
encore plus strictes (article  15 de la loi  2168/1993 et arti­
cle 272 du code pénal, tel que modifié par la loi 2928/2001). 

— Pour se livrer au commerce licite des armes légères et de petit 
calibre (importation, exportation, commerce et transit) dans 
notre pays, il faut une licence spéciale délivrée par l’autorité 
compétente, conformément aux dispositions de la 
loi 2168/1993. 

— La coopération est excellente entre les autorités nationales 
(autorités portuaires et douanières, service chargé des contrô­
les spéciaux) et les autorités militaires, qui échangent égale­
ment des informations avec les autorités compétentes des 
pays dont proviennent les armes importées ou transportées 
en Grèce.

b)  Mesures visant à contrôler le commerce illicite des ALPC

— La coopération bilatérale aux niveaux régional et internatio­
nal étant réputée absolument nécessaire à la prévention et à 
l’élimination du commerce illicite d’armes d’un pays à l’autre, 
notre pays a signé des accords de coopération policière avec 
ses voisins et participe à des organisations internationales, 
régionales et bilatérales [initiative adriatique et ionienne, ini­
tiative de coopération pour l’Europe du Sud-Est (SECI), Euro­
pol, Interpol]. 

— L’ensemble des véhicules et des personnes entrant dans notre 
pays est contrôlé aux points d’entrée établis. 

— Des contrôles permanents ont lieu aux frontières terrestres et 
maritimes (en coopération avec les autorités portuaires) afin 
de prévenir les importations illicites d’armes par des person­
nes entrant illégalement sur le territoire grec. 

— Les affaires mises au jour font l’objet d’une enquête appro­
fondie dans le but de trouver et de démanteler des réseaux 
susceptibles de pratiquer le commerce illicite d’armes. 

— Des mesures spécifiques sont prises dans les régions rencon­
trant de graves problèmes liés au commerce, à la détention et 
à l’utilisation d’armes, en coopération avec les communautés 
et les organismes locaux.

HONGRIE

La Hongrie a continué à encourager la coopération, la coordina­
tion et l’échange d’informations au niveau interinstitutionnel pour 
lutter contre l’accumulation et la diffusion des ALPC, ainsi que 
pour en empêcher le trafic. Des réunions régulières ont eu lieu en 
2009 entre des représentants du ministère des affaires étrangères, 
du ministère de la défense, du ministère de la justice et du main­
tien de l’ordre et d’autres services.

IRLANDE

Le ministère des entreprises, du commerce et de l’emploi, qui déli­
vre les licences pour les exportations des équipements militaires 
et à double usage, a poursuivi la mise en œuvre de la loi de 2008 
sur le contrôle des exportations.

Tout au long de l’année, le ministère des affaires étrangères a été 
en contact avec le ministère des transports afin de le tenir pleine­
ment informé des risques que fait courir le transport d’armes illi­
cites par voie aérienne.

LUXEMBOURG

Le ministère des affaires étrangères est chargé d’assurer la liaison 
avec les autres États et organisations afin de garantir la coordina­
tion internationale dans le domaine des armes légères et de petit 
calibre.
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MALTE

La police, les douanes, le ministère du commerce et le ministère 
des affaires étrangères ont mis en place une coopération et un 
échange d’informations constats. Tous les mouvements liés 
à  l’importation et à l’exportation d’armes passent par un méca­
nisme de coordination associant les différents services définis par 
la législation nationale applicable.

POLOGNE

La Pologne a intensifié l’échange d’informations entre les divers 
services concernés afin de prévenir le trafic.

PORTUGAL

Les efforts visant à favoriser la coopération, la coordination et 
l’échange d’informations entre les services répressifs pour lutter 
contre l’accumulation et la diffusion des armes légères et de petit 
calibre, ainsi que pour en prévenir le trafic, se sont poursuivis. Des 
réunions régulières avec des représentants du ministère des affai­
res étrangères, du ministère de la défense et du ministère de l’inté­
rieur ont eu lieu en 2009.

ESPAGNE

En 2009, l’Espagne a réalisé d’importants progrès dans la mise en 
œuvre du programme d’action des  Nations unies en vue de pré­
venir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légè­
res sous tous ses aspects, ainsi que dans l’application de 
l’instrument international sur le marquage et le traçage des ALPC.

Des activités visant à promouvoir une culture de la paix et à ins­
taurer des normes supplémentaires pour améliorer les contrôles 
ont été menées, et les liens établis avec le bureau des Nations unies 
chargé des affaires de désarmement, Interpol, des organisations 
régionales (OSCE et  OTAN) et des organisations non gouverne­
mentales (à la fois nationales et étrangères) ont été renforcés.

Les différents services ministériels chargés de coordonner les 
actions et les échanges d’informations dans le domaine des ALPC 
et de leurs munitions ont tenu régulièrement des réunions sur ces 
questions, notamment au sein de la commission interministérielle 
permanente des armes et explosifs (CIPAE, deux réunions men­
suelles), de la commission interministérielle chargée du commerce 
extérieur des biens militaires et à double usage (JIMDDU, une réu­
nion mensuelle) et des groupes de travail responsables de la détec­
tion du trafic d’ALPC et de la lutte contre ce phénomène.

I.B.    Législation récente et réexamens du fonctionnement 
pratique de la législation existante

Un certain nombre d’États membres ont mis en place de nouvel­
les dispositions législatives en 2009 ou sont en train de réexami­
ner la législation existante. Les derniers développements 
intervenus à cet égard figurent ci-après.

AUTRICHE

Aucune nouvelle législation portant plus particulièrement sur les 
ALPC n’a été promulguée en 2009.

La loi sur le commerce extérieur de 2005 (AußHG) et le règlement 
ultérieur de 2006 sur le commerce extérieur ont beaucoup amé­
lioré le contrôle des exportations d’armes. Cette législation d’appli­
cation aligne les dispositions en matière d’octroi de licences sur les 
dispositions pertinentes du code de conduite de l’UE en matière 
d’exportation d’armements et les rend obligatoires pour les acteurs 
du secteur du commerce en Autriche. En outre, elle définit les 
courtiers et les activités de courtage en tenant compte de la posi­
tion commune 2003/468/PESC du Conseil sur le contrôle du 
courtage en armements.

La réglementation autrichienne sur les matériels de guerre et la 
liste des équipements militaires autres que les matériels de guerre, 
établie par le ministère de l’économie, de la famille et de la jeu­
nesse, sont conformes à la liste commune des équipements mili­
taires de l’UE. En vertu de l’AußHG, une licence est nécessaire 
pour procéder à l’exportation, au transit et au courtage des diffé­
rents équipements militaires figurant sur la liste commune de l’UE. 
Le commerce intracommunautaire des équipements figurant sur 
cette liste commune fait, à quelques exceptions près, l’objet d’une 
procédure de suivi. Aucune assistance technique n’est fournie 
pour la conception, la fabrication, l’utilisation, le fonctionnement, 
la maintenance ou d’autres formes d’entretien, le  stockage, les 
essais ou la prolifération de systèmes d’armes classiques ayant une 
capacité militaire si cette assistance va à l’encontre de mesures res­
trictives arrêtées dans le cadre de positions communes ou 
d’actions communes de l’UE, de décisions de l’OSCE ou de réso­
lutions contraignantes du Conseil de sécurité des Nations unies.

En outre, un règlement adopté par le ministre de la défense énu­
mère les matériels de guerre et autres armes dont la destruction 
est envisagée. La liste est dressée sur la base des définitions de l’UE 
et de l’OSCE.

L’Autriche a mené une action de sensibilisation aux problèmes 
posés par les ALPC lors de la journée «Portes ouvertes» qu’elle a 
organisée au ministère des affaires européennes et internationales 
le 26 octobre 2009. Des affiches et un documentaire ont permis 
au public de prendre conscience des terribles conséquences du 
commerce illicite des ALPC.

BELGIQUE

L’adoption de l’arrêté royal (un acte d’exécution pris par le gou­
vernement fédéral) du 14  avril 2009 modifiant l’arrêté royal du
24 avril 1997 a permis d’améliorer les conditions de sécurité aux­
quelles sont soumis le stockage, le dépôt et la collection d’armes à 
feu ou de munitions détenues par des vendeurs d’armes, des col­
lectionneurs et des particuliers. Pour chaque type d’armes et de 
munitions, des conditions particulières de sécurité ont été impo­
sées en matière de stockage. Le nouvel arrêté royal prévoit de nou­
velles conditions de sécurité pour la détention, l’exposition à la 
résidence et le transport d’armes. Ces mesures doivent entrer en 
vigueur d’ici au 25 avril 2010 au plus tard.
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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

La législation nationale concernant les ALPC, les munitions et les 
armes conventionnelles a été adoptée les années précédentes. En 
outre, les autorités gouvernementales prennent des règlements 
d’application qui régissent l’exportation, l’importation, le transit, 
le transfert et le courtage pour assurer une application rigoureuse, 
cohérente et sans heurts des lois applicables. Le cadre général mis 
en place par le gouvernement de la République tchèque, y com­
pris le système de lois, est compatible et totalement en accord 
avec les directives pertinentes de l’UE, le droit, les conventions et 
les traités internationaux ainsi que les obligations et engagements 
qui en découlent.

Le gouvernement de la République tchèque a approuvé, le 5 jan­
vier 2009, le décret gouvernemental no  10, qui demande aux 
ministères et autorités étatiques compétents d’élaborer des amen­
dements tendant à un système unifié de traitement des biens sen­
sibles, dont les ALPC et les munitions.

Au cours de l’année 2009, sept amendements à des lois applica­
bles ont été adoptés, dont quatre sont entrés en vigueur en 2009 
et trois sont en cours d’examen et devraient entrer en vigueur en 
2010.

Les textes législatifs et réglementaires les plus importants sont les 
suivants:

Loi no  38/1994, telle que modifiée, régissant le commerce exté­
rieur de matériel militaire

(loi dite «sur le commerce extérieur de matériel militaire»).

Loi no 156/2000, telle que modifiée, sur la vérification des armes 
à feu, des munitions et des dispositifs pyrotechniques (loi dite «sur 
la vérification des armes à feu»).

Loi no  594/2004, telle que modifiée, sur la mise en œuvre d’un 
régime communautaire de contrôle des exportations, des trans­
ferts, du courtage et du transit de biens et technologies à double 
usage.

Loi no  156/2009, telle que modifiée, sur le traitement des biens 
pouvant être utilisés à des fins de sécurité et de défense.

Loi no 220/2009 portant modification de la loi no 38/1994.

Décret no  332/2009 portant application de la loi no  38/1994, 
telle que modifiée.

Loi no 484/2008 portant modification de la loi no 119/2002 sur 
les armes à feu et les munitions (loi dite «sur les armes»).

CHYPRE

L’exportation, le transit et le retransfert d’ALPC sont régis par 
l’arrêté ministériel  257/2005, devenu l’arrêté ministériel 
165/2008, sur l’exportation d’équipements militaires. L’arrêté sus­
mentionné est aligné sur le code de conduite de l’Union euro­
péenne en matière d’exportation d’armements et sur la déclaration 
du Conseil du 13 juin 2000 (2000/C 191/01) qui s’y rapporte. À 

cet égard, le ministère chypriote du commerce, de l’industrie et du 
tourisme est l’autorité compétente pour toutes les questions de 
licences d’exportation, de retransfert (réexportation) et de transit 
des ALPC, les services des douanes et accises étant chargés de 
l’application du contrôle des exportations, conformément aux dis­
positions de la législation des douanes.

En outre, l’importation, l’acquisition, la détention et le transport 
d’ALPC sont régis par la loi  113(1)/2004 sur les armes à feu et 
autres types d’armes, qui est alignée sur  la directive  91/477/CEE 
de l’Union européenne, telle que modifiée, et sur la 
déclaration 2000/C 191/01 du Conseil. Aux termes de cette loi, il 
est interdit aux citoyens ou aux résidents de la République de Chy­
pre de fabriquer des ALPC, à moins qu’ils ne détiennent une 
licence valable à cette fin, délivrée par le chef de la police. Pour 
obtenir cette licence, les intéressés doivent satisfaire à  certaines 
conditions, par exemple ne pas avoir de casier judiciaire et se sou­
mettre à examen médical imposé par les autorités.

Par ailleurs, la fabrication, la détention, le stockage et le commerce 
illicites d’ALPC sont régis par la  loi  113(1)2004, qui prévoit des 
peines allant jusqu’à quinze  ans d’emprisonnement 
et/ou  42 715 EUR d’amende en cas de non-respect des disposi­
tions qu’elle édicte.

DANEMARK

Le 12  juin 2008, le Parlement danois a adopté une nouvelle loi 
visant à renforcer les mesures prises contre la détention d’armes 
illicites dans des lieux publics. Une nouvelle disposition a été insé­
rée dans le code pénal danois, aux termes de laquelle la peine 
maximale pour la détention, le port ou l’utilisation d’armes illici­
tes dans des lieux publics est – dans des circonstances aggravan­
tes particulières – de quatre années d’emprisonnement.

Le 1er octobre 2004, une nouvelle loi énonçant des règles sur le 
transport des armes vers des pays tiers (à savoir autres que le 
Danemark) est entrée en vigueur. Ces règles interdisent le trans­
port d’armes, etc., vers des pays soumis à un embargo sur les 
armes imposé par les Nations unies, l’UE ou l’OSCE. En outre, le 
transport vers et depuis des pays tiers qui n’ont pas délivré les 
licences d’exportation et d’importation requises est interdit.

Par ailleurs, le 14 juin 2005, le Parlement danois a adopté une loi 
instaurant, entre autres, une réglementation sur le courtage en 
armements. Conformément à cette loi, il est interdit de négocier 
ou d’organiser, en tant que courtier, des transactions qui portent 
sur le transfert d’armes et de matériels connexes définies dans la 
législation danoise sur les armes et les explosifs, entre des pays 
situés hors de l’UE, sans avoir obtenu une licence auprès du minis­
tre de la justice ou de la personne habilitée par ce dernier. En 
outre, il est interdit d’acheter ou de vendre ces armes et matériels 
connexes dans le cadre d’un transfert entre des pays situés hors de 
l’UE, ou d’organiser un tel transfert en tant que propriétaire des 
armes et des matériels connexes. L’interdiction ne s’applique pas 
aux activités menées dans un autre État membre de l’UE ou hors 
de l’UE par des ressortissants résidant à l’étranger. Cette loi met en 
œuvre la position commune 2003/468/PESC du Conseil du
23 juin 2003 sur le contrôle du courtage en armements.
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ESTONIE

En 2009, des amendements mineurs ont été apportés à la loi sur 
les armes, qui établit les bases et les procédures juridiques appli­
cables à l’utilisation d’armes et de munitions, à l’octroi d’autorisa­
tions en vue de l’utilisation d’armes et de munitions à des fins 
civiles, à ladite utilisation à des fins civiles et au retrait d’armes et 
de munitions utilisées à des fins civiles, aux conditions que doi­
vent remplir les champs de tir et les champs où l’on pratique le tir 
de campagne, ainsi qu’aux bases et aux procédures applicables à 
l’exercice du contrôle des pouvoirs publics dans ces domaines, de 
manière à respecter pleinement la réglementation de l’Union euro­
péenne en matière de commerce des armes et à préciser les droits 
des étrangers en matière de détention d’armes.

Le processus de modification et d’adaptation de la loi sur les armes 
est en cours, afin de satisfaire aux dispositions de la directive du 
Parlement européen et du Conseil relative au contrôle de l’acqui­
sition et de la détention d’armes (2008/51/CE).

Aucune autre modification n’est intervenue en 2009 en ce qui 
concerne les questions liées aux ALPC.

L’Estonie procède actuellement à la révision de la loi sur les biens 
stratégiques, mais aucune modification n’y a été apportée en 
2009.

FINLANDE

Des mesures législatives ont été prises pour appliquer au niveau 
national les dispositions de la directive du Parlement européen et 
du Conseil modifiant la directive 91/477/CEE du Conseil relative 
au contrôle de l’acquisition et de la détention d’armes 
(2008/51/CE). Une proposition législative (projet de loi 
106/2009) a été présentée au Parlement pour approbation.

FRANCE

La France a poursuivi ses travaux sur la mise en œuvre des dispo­
sitions du protocole des Nations unies sur les armes à feu, en vue 
de l’entrée en vigueur de la directive 2008/51/CE du 21 mai 2008.

En ce qui concerne l’adoption de la liste militaire de l’Arrangement 
de Wassenaar en tant que liste de  référence pour le contrôle des 
exportations d’armes, la France a adapté sa réglementation sur les 
armes légères et de petit calibre.

HONGRIE

Aucune législation n’a été adoptée, en 2009, sur des questions 
liées aux ALPC. La Hongrie a mis en œuvre la position commune 
2008/944/PESC définissant des règles communes régissant le 
contrôle des exportations de technologie et d’équipements 
militaires.

LETTONIE

Les dispositions de la position commune 2008/944/PESC du 
Conseil de l’UE définissant des règles communes régissant le 
contrôle des exportations de technologie et d’équipements mili­
taires, arrêtée le 8 décembre 2008, ont été incorporées pleinement 
dans la législation nationale de la République de Lettonie.

En décembre 2009, le cabinet des ministres a adopté le nouvel 
arrêté 1665 concernant les procédures de délivrance ou de refus 
des licences et autres documents liés au contrôle des biens straté­
giques, qui soumet à des critères prévus dans la position com­
mune l’évaluation des demandes d’autorisation pour des biens 
figurant sur la liste commune des équipements militaires de 
l’Union européenne.

La loi sur la circulation des biens d’importance stratégique, adop­
tée le 19 juillet 2007, a été modifiée en mars 2009 par l’ajout de 
dispositions relatives aux équipements destinés à des activités 
opérationnelles menées par les services répressifs.

Plusieurs amendements mineurs ont été apportés à la législation 
nationale en vigueur du fait de changements structurels qu’ont 
connus en 2009 différents organismes menant des activités en 
rapport avec le contrôle des biens stratégiques.

L’arrêté concernant la liste nationale des biens et services d’impor­
tance stratégique, qui comprend la liste des biens devant être 
contrôlés en plus de ceux figurant dans le règlement (CE) 
no  1334/2000 du Conseil et la liste commune des équipements 
militaires de l’UE, a été modifié, le 24 novembre 2009, par l’ajout 
de dispositions relatives aux caméras de surveillance utilisées dans 
le cadre des activités opérationnelles menées par les services 
répressifs.

En 2009, le ministère de la défense a adopté un nouvel arrêté sur 
les armes, qui met en place des conditions uniformes pour la cir­
culation des armes au sein des forces armées nationales. Le  pro­
cessus régissant la conservation des registres et la définition des 
conditions de stockage, qui a été optimisé et rendu plus transpa­
rent, définit les principes essentiels applicables au contrôle, à tous 
les niveaux, des forces armées nationales.

De nouveaux arrêtés sont en préparation dans le domaine de l’uti­
lisation des armes, afin d’incorporer les dispositions prévues par 
la directive 2008/51/CE du 21  mai 2008 modifiant la 
directive 91/477/CEE du Conseil.

LITUANIE

En juin 2009, la Lituanie a organisé, à l’intention de l’industrie et 
des milieux universitaires, un séminaire de sensibilisation sur la 
réglementation et les politiques en matière de contrôle des expor­
tations, y compris la prévention du trafic d’armes légères et de 
petit calibre.

La Lituanie a procédé à des mises à jour périodiques de la liste des 
États vers lesquels l’exportation et le transit de biens figurant sur 
la liste commune des équipements militaires sont interdits et pour 
lesquels le courtage – qu’il s’agisse de négociations ou de transac­
tions – de biens figurant sur la liste commune est interdit, afin de 
tenir compte des modifications intervenues dans les mesures res­
trictives sur les équipements militaires imposées par le Conseil de 
sécurité des Nations unies ou par l’Union européenne.

LUXEMBOURG

Aucune législation nouvelle spécifiquement consacrée aux ALPC 
n’a été introduite au cours de l’année 2009.
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La loi du 15  mars 1983 sur les armes et munitions ainsi que le 
règlement grand-ducal du 31 octobre 1995 relatif à l’importation, 
à l’exportation et au transit d’armes, de munitions et de matériel 
devant servir spécialement à un usage militaire et de la technolo­
gie y afférente constituent la base légale pertinente en la matière. 
Ils ont été publiés au Mémorial, journal officiel du Grand-duché de 
Luxembourg. Une révision de la législation existante est actuelle­
ment en cours.

Armes prohibées

D’après l’article  4 de la loi du 15  mars 1983 sur les armes et 
munitions, il est interdit d’importer, de fabriquer, de transformer, 
de réparer, d’acquérir, d’acheter, de détenir, de mettre en dépôt, de 
transporter, de porter, de céder, de vendre, d’exporter ou de faire 
le commerce de certains types d’armes et de munitions. Toutefois, 
par dérogation à cet article, le ministre de la justice peut accorder 
une autorisation, notamment pour:

a) l’importation, l’acquisition, l’achat, le transport, la détention, 
la vente, la cession, l’exportation ou le commerce d’armes et 
de munitions qui constituent des antiquités, des objets d’art 
ou de décoration ou qui sont destinées à faire partie d’une 
collection ou d’une panoplie; l’autorisation peut être soumise 
à la condition que l’arme ait été définitivement rendue inapte 
au tir;

b) l’importation, l’acquisition, l’achat, le transport, la détention, 
la vente, la cession et l’exportation d’armes et de munitions 
destinées à des fins scientifiques ou éducatives;

c) l’importation, l’exportation et le transit d’armes en prove­
nance de l’étranger et destinées à l’étranger.

Cette autorisation peut être soumise à la condition que les armes 
en question ne puissent pas servir à des fins autres que celles men­
tionnées ci-dessus.

Le Luxembourg n’a pas de système national de marquage utilisé 
dans la fabrication et/ou l’importation de petites armes. Il n’existe 
pas d’usine de fabrication d’armes au Grand-Duché. Les armuriers 
et commerçants d’armes et de munitions doivent tenir un registre 
indiquant l’entrée et la sortie des armes, les marques, calibre et 
numéro de fabrication de chaque arme, ainsi que les noms et 
adresses du fournisseur et de l’acquéreur. Le registre doit indiquer 
en outre les numéro et date d’établissement de l’autorisation 
ministérielle. Il doit être présenté sur demande aux agents de 
l’autorité publique. Les armuriers et commerçants d’armes peu­
vent être tenus de délivrer une copie de leur registre au ministre 
de la justice. Les quantités maximales d’armes et de munitions que 
les armuriers et les commerçants d’armes sont autorisés à tenir en 
stock sont fixées par le ministre de la justice.

En cas d’émeutes, d’attroupements suspects ou d’atteintes portées 
à l’ordre public, le ministre de la justice peut ordonner la ferme­
ture ou l’évacuation de tout magasin ou dépôt d’armes ou de 
munitions et le transfert de son contenu en un lieu donné.

Les infractions aux dispositions de la loi du 15  mars 1983 sont 
punissables d’une peine d’emprisonnement allant de huit jours à 
un maximum de cinq ans.

Contrôle des exportations

Une demande d’exportation doit être introduite auprès du service 
des armes prohibées, en l’accompagnant d’une photocopie de la 
carte d’identité de l’acquéreur.

Les demandeurs doivent également joindre soit – pour les États 
membres de l’UE – un document confirmant l’accord préalable de 
l’État de résidence de l’acquéreur, soit – pour les pays situés en 
dehors de l’UE – une copie de l’autorisation de cet État, en vue de 
l’acquisition de l’arme à feu.

L’autorisation qui est délivrée permet ensuite à l’acquéreur d’obte­
nir du vendeur l’arme à feu en question et de la transporter jusqu’à 
la frontière luxembourgeoise. Comme cette autorisation n’est 
valable qu’au Luxembourg, l’acquéreur doit s’informer auprès de 
l’État où il réside si une autorisation est nécessaire en vertu du 
droit de cet État.

Une licence d’exportation doit aussi être demandée auprès de 
l’office des licences du ministère des affaires étrangères.

Dans le cadre et en application de la directive 91/477/CEE rela­
tive au contrôle de l’acquisition et de la détention d’armes (arti­
cle  11), le Luxembourg communique aux autres États membres 
concernés les licences d’exportation qui ont été accordées vers 
leurs territoires respectifs.

L’office des licences peut exiger que les demandes de transit 
d’armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement à 
un usage militaire, et de la technologie y afférente, soient accom­
pagnées d’un document par lequel les autorités compétentes du 
pays de provenance des marchandises attestent que l’exportation 
vers le pays de destination indiqué est autorisée.

Les demandes de licences d’exportation ou de transit doivent être 
accompagnées d’un engagement, signé par le demandeur, d’expor­
ter ou de faire transiter la marchandise conformément à la 
demande de licence. Après chaque expédition de marchandises 
couvertes par une licence d’exportation, l’exportateur devra four­
nir à l’office des licences, dans un délai de trois mois, la preuve de 
leur arrivée dans le pays de destination autorisé et de leur mise à 
la consommation par l’importateur.

Cette preuve est fournie soit par un document délivré par l’admi­
nistration des douanes du pays importateur établissant que les 
marchandises exportées ont été déclarées pour la consommation, 
soit par tout autre document établissant la prise en charge directe 
de ces marchandises par l’autorité habilitée du pays importateur 
ou par tout opérateur mandaté par elle.

Destruction d’armes

La méthode utilisée par le Luxembourg (armée, police et douanes) 
est la destruction par découpage. Cette destruction est assurée par 
l’armurerie de chaque service concerné. Les métaux découpés sont 
tous placés dans un conteneur et ensuite transportés par des res­
ponsables de l’armurerie jusqu’à une entreprise sidérurgique, où ils 
sont fondus dans de hauts fourneaux électroniques, en présence 
de témoins. Par la suite, un procès-verbal est établi.
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PAYS-BAS

En 2009, les Pays-Bas n’ont apporté aucune modification impor­
tante à la législation sur les armes légères et de petit calibre. Les 
Pays-Bas élaborent actuellement la législation d’exécution relative 
à la directive 2008/51/CE de l’UE et le tableau de correspondance 
du protocole sur les armes.

PORTUGAL

Les initiatives suivantes ont été prises sur le plan législatif:

— loi 17/2009 modifiant la loi 5/2006 (qui instaurait un régime 
global s’appliquant à toutes les catégories d’armes légères et 
de petit calibre, à l’exclusion de celles réservées à un usage 
militaire et destinées aux forces armées et de sécurité), 

— loi 49/2009 réglementant les activités de courtage et toutes 
les opérations d’exportation, d’importation, de transit et de 
transbordement d’armes de guerre et rendant obligatoire 
l’enregistrement de tous les courtiers auprès du ministère de 
la défense.

ROUMANIE

En août 2009, la liste des biens militaires soumis au régime de 
contrôle des exportations a été mise à jour et alignée sur celle de 
l’Union européenne et de l’Arrangement de Wassenaar 
(décision no 1607/2009 du gouvernement).

SLOVAQUIE

En ce qui concerne la mise en œuvre, au niveau national, de 
l’action commune de l’UE relative aux ALPC et du programme de 
l’UE pour la prévention du trafic d’armes conventionnelles et la 
lutte contre ce trafic, ainsi que la législation slovaque sur les ALPC 
en Slovaquie, un nouveau cadre législatif est entré en vigueur, en 
2009, concernant l’importation, l’exportation, la cession, l’octroi 
de licences, le courtage et la possession d’armes et de matériel à 
usage militaire, d’armes légères et de petit calibre, de leurs com­
posants, ainsi que de leurs munitions respectives.

Le Conseil national slovaque a adopté deux lois. La loi 
no  179/1988 a été totalement modifiée par la nouvelle loi 
no  403/2009 transférant la compétence en matière d’octroi de 
licences du ministère de l’économie à celui de la défense.

La loi no 292/2009 établit un régime global concernant le contrôle 
du commerce, qui s’applique à toutes les catégories d’armes légè­
res et de petit calibre, à l’exclusion de celles destinées à un usage 
militaire.

SLOVÉNIE

La loi modifiant la loi sur les armes a été adoptée en 2004 [Jour­
nal officiel de la République de Slovénie (JO RS) 61/2000 et 73/2004]. 
Dans la dernière modification de la loi sur les armes 
de juillet 2004, une période transitoire d’un an a de nouveau été 
prévue pour l’amnistie et la légalisation de la détention d’armes; 
le courtage des armes a également été répertorié comme segment 
du commerce des armes. La dernière loi en date modifiant la loi 

sur les armes a été adoptée en 2009. La loi prévoit également la 
légalisation dans un délai de trois mois (jusqu’au 14 février 2010). 
La loi est totalement conforme à la directive 2008/51/CE de l’UE 
du 1er mai 2008.

En 2004, le code pénal (JO RS no  63-2167/1994 et  95-
4208/2004) a été modifié par une définition du courtage lié aux 
transactions portant sur les armes (y compris leur fourniture), 
activité par ailleurs érigée en infraction, et par une extension de la 
peine d’emprisonnement prescrite pour ce type d’infraction 
pénale, qui est passée de trois à cinq ans. La loi de 2009 modi­
fiant le code pénal (JO RS no 39/2009) a apporté quelques nou­
veautés concernant la loi pénale sur la fabrication et le commerce 
illicites d’armes ou de matières explosives.

Elle comprend deux nouveaux paragraphes  3. Si l’infraction au 
paragraphe précédent porte sur des armes à feu individuelles ou 
une quantité limitée de munitions pour ce type d’armes, l’auteur 
est condamné à une peine d’emprisonnement d’au plus un à qua­
tre ans. Toute personne coupable d’avoir contrefait, détruit, enlevé 
ou modifié les marquages d’armes à feu est passible de la même 
peine que celle évoquée au paragraphe précédent.

Le port, la détention et l’entretien d’armes par les agents autorisés 
de l’administration pénitentiaire de la République de Slovénie sont 
régis par le règlement relatif au port, au stockage et à l’entretien 
d’armes au sein de l’administration pénitentiaire (Journal officiel 
RS 85/2009, pages 11418 à  11424). Au chapitre  2 de ce règle­
ment, les articles 2 à 17 énoncent les modalités de manipulation, 
de stockage et de protection des armes. L’article 17 prévoit que le 
directeur général doit désigner des personnes responsables du 
retrait et de la remise des armes, de leur stockage et de leur entre­
tien lorsqu’elles ne sont pas utilisées, ainsi que de la tenue de regis­
tres spéciaux. Les articles  4 et  5 prévoient que les armes sont 
stockées dans des locaux adaptés, sécurisés contre l’intrusion, le 
vol, l’incendie et d’autres risques ou abus. Les registres relatifs aux 
armes de service détenues par les agents pénitentiaires autorisés 
(gardiens de prison) sont régis par le règlement relatif au port, au 
stockage et à l’entretien d’armes au sein l’administration péniten­
tiaire. Les supérieurs hiérarchiques des gardiens de prison et les 
chefs des unités d’organisation interne (prisons) sont responsables 
de la supervision. Le nombre d’armes en stock fait l’objet d’un 
réexamen au moins une fois par an lors de l’inventaire annuel. 
L’administration pénitentiaire tient également un registre central 
des armes de service, qui est mis à jour en temps réel et, tous les 
trois ans, la personne habilitée par le bureau central procède à une 
supervision de la détention et de l’entretien des armes de service.

ESPAGNE

Aucune réglementation nouvelle spécifiquement consacrée aux 
ALPC n’a été introduite au cours de l’année 2009.

La loi 53/2007 du 28  décembre 2007 sur le contrôle du com­
merce extérieur des matériels de défense et des biens à double 
usage, entrée en vigueur le 29  janvier 2008, et le décret royal 
(Real Decreto) 2061/2008 du 12 décembre développant les nor­
mes d’application visées dans la loi susmentionnée, constituent la 
base légale pertinente en la matière.
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La loi prend en compte de manière explicite la position commune 
2008/944/PESC du 8 décembre 2008, qui définit les règles com­
munes régissant le contrôle des exportations de technologie et 
d’équipements militaires, ainsi que le critère adopté par l’OSCE 
pour les opérations d’exportation liées aux ALPC.

D’autres dispositions applicables au contrôle des armes à feu, de 
leurs munitions et des explosifs sont le décret royal 137/1993 du
29  janvier 1993 adoptant le règlement sur les armes à feu et le 
décret royal 230/1998 du 16  février 1998, qui adopte le règle­
ment sur les explosifs.

Cette législation fait référence et est conforme à l’ensemble des 
réglementations adoptées au sein de l’Union européenne, aux dis­
positions du programme d’action et aux résolutions adoptées par 
l’Assemblée générale des Nations unies (AGNU), y compris l’appli­
cation de l’instrument international sur le marquage et le traçage 
des ALPC, ainsi que le protocole additionnel à la convention 
contre la criminalité transnationale organisée (adopté par l’AGNU 
le 31  mai 2001) relatif au trafic illicite des armes à feu, de leurs 
pièces et de leurs munitions, connu sous le nom de «Protocole des 
Nations unies sur les armes à feu».

L’Espagne est aussi partie à la convention pour la reconnaissance 
réciproque des poinçons d’épreuves des armes à feu portatives et 
au règlement de la Commission internationale permanente (CIP) 
et adopte, dans sa réglementation nationale, les décisions prises 
dans le cadre de ladite convention.

ROYAUME-UNI

En 2009, le gouvernement a achevé l’introduction des modifica­
tions à la législation résultant de la révision du droit dérivé ins­
tauré au titre de la loi de 2002 sur le contrôle des exportations. 
Le décret de 2008 sur le contrôle des exportations, qui est entré 
en vigueur le 6  avril  2009, a codifié les trois décrets précédents 
sur l’exportation et le commerce, à savoir: le décret de 2003 sur 
l’exportation de biens, le transfert de technologie et la fourniture 
d’une assistance technique (contrôle), tel que modifié, le décret de 
2008 sur le commerce des biens (catégories de biens sous 
contrôle) [qui remplaçait le décret de 2003 sur le commerce des 
biens (contrôle) et instaurait une structure à trois niveaux pour le 
contrôle en matière de commerce] et le décret de 2004 sur le 
commerce des biens soumis à contrôle (destinations sous 
embargo). Le nouveau décret regroupait ainsi les contrôles exer­
cés par le Royaume-Uni sur l’exportation d’articles militaires et 
paramilitaires, les contrôles nationaux sur les biens à double usage 
et les contrôles sur le commerce, c’est-à-dire les contrôles sur la 
participation du Royaume-Uni aux mouvements, ou à l’organisa­
tion ou à la facilitation de mouvements, de biens militaires ou de 
certains autres biens entre deux pays étrangers.

I.C.    Formation à l’intention des administrations et des 
organes répressifs et judiciaires

La section suivante expose les efforts et les initiatives entrepris au 
niveau national par les États membres de l’UE dans le domaine de 
la formation de leurs services administratifs.

MALTE

La formation des services administratifs et des organes répressifs 
figure chaque année dans les programmes de formation des orga­
nismes concernés.

POLOGNE

En outre, un séminaire d’information concernant le contrôle des 
exportations (notamment la question des armes légères et de petit 
calibre) a été organisé, en mars 2009, au sein du ministère des 
affaires étrangères. Il avait pour objectif de sensibiliser les produc­
teurs et les exportateurs d’armes et de matériel militaire.

ESPAGNE

En 2009, les différents organes répressifs espagnols ont continué 
à organiser, comme les années précédentes, des cours et des ate­
liers sur le cadre pénal des armes à feu et des explosifs ainsi que 
sur l’application des technologies de l’information concernant leur 
contrôle. Des séminaires ont aussi été organisés de manière régu­
lière afin de faire mieux connaître le cadre légal qui s’applique à la 
prévention du trafic des ALPC et à la lutte contre ce phénomène, 
avec pour objectif de maintenir ou d’approfondir les connaissan­
ces des agents responsables de ces questions.

ROYAUME-UNI

En 2009, dans le cadre de la vaste campagne menée par le gou­
vernement auprès des industriels sur tout le territoire du 
Royaume-Uni sur le thème de la sensibilisation à la question du 
contrôle des exportations, 42 séminaires et cours de formation 
ont été organisés dans tout le pays, auxquels ont participé 820 
personnes provenant de 340 organisations. Bien que n’étant pas 
spécifiquement centrées sur les ALPC, ces initiatives mettent en 
évidence les conséquences de l’exportation de biens soumis à 
contrôle en l’absence d’un système approprié de licences.

Parmi ces séminaires et formations figuraient notamment: des ate­
liers d’initiation pour les personnes abordant pour la première fois 
la question du contrôle des exportations; des séminaires de niveau 
moyen portant sur un certain nombre de questions telles que: les 
exportations de technologie, les différents types de licences exis­
tantes, le respect par les entreprises de la législation sur le contrôle 
des exportations et les listes de produits soumis à contrôle; un 
séminaire sur les licences ouvertes et le respect de la réglementa­
tion, un nouveau séminaire sur les nouveaux contrôles sur le 
commerce et une série d’ateliers sur les classifications relatives aux 
listes de produits soumis à contrôle, ainsi que des séminaires sur 
la manière de mieux rédiger une demande de licence en recourant 
au logiciel de demande de licences en ligne SPIRE.
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Une formation sur place a été dispensée à seize sociétés. Au cours 
de l’année écoulée, le personnel de l’Export Control Organisation 
(organisme de contrôle des exportations) a également donné une 
série de conférences au personnel d’autres administrations telles 
que l’administration fiscale et douanière, ainsi que l’UK Trade & 
Investment (UKTI), des associations et cercles du monde du 
commerce.

I.D.    Autres initiatives ou activités

DANEMARK

Il est procédé périodiquement à des opérations appelées «sauf-
conduit», qui permettent de remettre des armes illicites à la police 
sans être inculpé d’infraction à la loi sur les armes et les explosifs.

La dernière opération «sauf-conduit» de ce genre s’est déroulée en 
mai et juin 2009 et a permis à la police de récupérer 8 085 armes.

En 2009, la police nationale danoise a poursuivi son enquête 
ciblée de grande ampleur sur les bandes de motards et autres 
gangs afin, notamment, de mettre au jour les cas de détention illi­
cite d’armes et de procéder aux mises en accusation correspon­
dantes. Il est apparu en effet que des armes avaient été utilisées à 
plusieurs reprises au cours des affrontements entre différents 
membres de gangs – ou de personnes associées à ces gangs.

En 2009, le centre national des services de police scientifique et 
technique a reçu en tout 2 831 armes à examiner. La police natio­
nale danoise ne dispose pas d’informations relatives au  nombre 
d’armes saisies auprès des membres de gangs.

ESTONIE

En 2009, les préfectures de police de tout le pays ont lancé des 
campagnes destinées à récupérer des armes et des munitions civi­
les détenues illégalement afin de les éliminer. Ces campagnes 
visaient à renforcer la sensibilisation des citoyens à propos de 
leurs obligations légales en matière de possession d’armes à feu, à 
réduire le volume d’armes et de munitions détenues illégalement 
et à rendre la société plus sûre. Au total, elles ont permis de récol­
ter 92 armes auprès des citoyens. Toutes les armes collectées et 
saisies sont détruites.

FRANCE

La France a poursuivi sa politique de transparence en matière 
d’exportations d’armements, notamment concernant les ALPC, 
avec la publication de son rapport annuel au Parlement sur les 
exportations d’armement de la France.

La France a lancé une réflexion nationale sur l’approche française 
en matière de «désarmement, démobilisation et réintégration» 
ainsi que sur le concept de «violence armée».

GRÈCE

Tableau des armes et explosifs saisis en 2009

Fusils automatiques: 110

Pistolets: 538

Armes de poing: 124

Fusils de chasse et fusils de type Flobert: 689

Total: 1 461

ITALIE

En décembre 2009, un système informatisé dénommé SPACE a 
été mis en place. Lorsqu’il sera pleinement opérationnel, il per­
mettra d’assurer le suivi informatique de toute arme à feu desti­
née au marché civil, qu’elle soit fabriquée, importée, exportée ou 
détenue par des sociétés ou des citoyens en Italie.

En 2009, les forces armées italiennes ont détruit plus de 15 000 
armes légères et de petit calibre, considérées comme excédentai­
res, sur le territoire national.

MALTE

Au total, 97 armes (à feu) ont été détruites en 2009.

POLOGNE

En 2009, il a été procédé respectivement à la saisie et à la destruc­
tion de 3 932 et 1 103 armes.

ROUMANIE

Depuis décembre 2009, l’Agence nationale du contrôle des expor­
tations est en cours de réorganisation pour devenir la Division 
générale ANCEX au sein du ministère des affaires étrangères.

En 2009, l’autorité nationale chargée du régime de contrôle des 
exportations d’armes et de biens à double usage a été intégrée au 
sein du ministère des affaires étrangères (décision du gouverne­
ment no 1423/2009).

Le ministère des affaires étrangères, à travers la DG ANCEX, est 
responsable du système roumain de contrôle des exportations 
(cadre juridique, octroi de licences, application de la loi, informa­
tion à l’intention des professionnels et transparence).

SLOVAQUIE

La République slovaque dispose d’une législation appropriée et 
des mesures administratives nécessaires pour contrôler la fabrica­
tion, la détention, le marquage et le commerce des armes légères 
et de petit calibre. Un système efficace de contrôle des exporta­
tions permet aux autorités d’identifier et de surveiller les mouve­
ments d’armes à tout moment et sur l’ensemble du territoire de la 
République slovaque.

Ce régime soutient efficacement la lutte contre le trafic d’armes 
conventionnelles en République slovaque.
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Une deuxième campagne d’amnistie sur les armes à feu a été lan­
cée en 2009. L’amnistie générale pour toutes les personnes déte­
nant illégalement des armes légères et de petit calibre est entrée 
en vigueur en novembre 2009. Les personnes concernées peuvent 
faire enregistrer n’importe quelle arme légère et de petit calibre 
auprès des services de police sans faire l’objet de sanctions ou de 
poursuites et sans devoir s’expliquer sur l’origine de l’arme ou la 
manière dont elle a été acquise. Le but poursuivi par les autorités 
est d’offrir une possibilité aux personnes détenant des armes non 
enregistrées et cachées de les remettre sans subir de sanctions. 
L’amnistie générale est valable pendant une période de six mois

ESPAGNE

En 2009, en coordination avec l’inspection centrale de la Garde 
civile (Guardia Civil) pour les armes et les explosifs, les services 
compétents espagnols ont saisi 227 armes à feu illégales 
(159  en  provenance de pays de l’espace Schengen et  68 en pro­
venance de pays ne faisant pas partie de l’espace Schengen). 
À  l’heure actuelle, les autorités espagnoles détiennent au total
286 247 armes à feu de tout type, dont 19 452 ont déjà été sélec­
tionnées pour être mises aux enchères et 32 933 pour être 
détruites.

En 2009, les autorités ont mené 24 589 inspections qui ont 
conduit au lancement de 742  procédures à l’encontre de fabri­
cants, armureries, particuliers ou entreprises de transport de 
fonds, dont 151 liées aux armes à feu et  591 aux explosifs. Les 
membres des douanes effectuent également des actions régulières 
dans les ports et les aéroports, dans le cadre de la recherche 
d’infractions dans ces domaines.

II.    EFFORTS DÉPLOYÉS EN 2009 POUR LA MISE EN ŒUVRE 
AU NIVEAU INTERNATIONAL

II.A.    Mesures visant à lutter contre l’accumulation et la 
diffusion des armes légères et de petit calibre et à 
prévenir le trafic d’armes conventionnelles

II.A.1.    Aide financière, technique et autre apportée aux 
programmes et aux projets menés en la matière par 
les Nations unies, d’autres organisations internatio­
nales ou régionales et des ONG

II.A.1.1.1.    Actions et projets soutenus par l’Union euro­
péenne: soutien aux instruments internatio­
naux et régionaux

Soutien au programme d’action des Nations unies sur les ALPC

L’UE a continué d’apporter son soutien à la mise en œuvre du pro­
gramme d’action des Nations unies sur les ALPC. En vue de la pro­
chaine réunion biennale des États parties, qui se tiendra en 2010, 
et de la conférence d’examen prévue en 2012, l’UE a commencé à 
étudier les mesures et les projets spécifiques qu’il conviendra de 
mettre au point en synergie avec le Bureau des affaires de désar­
mement des Nations unies (UNODA) et d’autres donateurs afin de 
renforcer et d’améliorer la mise en œuvre des instruments inter­
nationaux les mieux adaptés dans le domaine des ALPC. Une déci­
sion du Conseil à l’appui de l’UNODA doit être adoptée au cours 
du premier semestre de 2010; elle comportera notamment des 
mesures visant à soutenir la pleine mise en œuvre:

— du programme d’action des Nations unies aux niveaux régio­
nal et mondial, 

— de l’instrument international sur le marquage et le traçage, 

— des directives techniques en matière de gestion des stocks de 
munitions pour armes classiques.

Soutien au processus visant à l’élaboration d’un traité sur le commerce des 
armes

Dans le cadre de sa volonté de promouvoir, auprès des États tiers, 
un futur traité sur le commerce des armes, l’UE a adopté et mis en 
œuvre, en 2009, la décision 2009/42/PESC du Conseil promou­
vant auprès des pays tiers le processus d’élaboration d’un traité sur 
le commerce des armes, adoptée par le Conseil en janvier 2009. 
Les objectifs de la décision du Conseil sont de faire en sorte que 
les acteurs nationaux et régionaux, les États membres des Nations 
unies, la société civile et l’industrie soient mieux informés des dis­
cussions menées actuellement au niveau international sur la ques­
tion d’un traité sur le commerce des armes et de favoriser le débat 
entre les États membres des Nations unies, notamment entre ceux 
qui ne faisaient pas partie du groupe d’experts gouvernementaux.

Au cours de l’année 2009, cinq séminaires régionaux concernant 
respectivement l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique du Nord, l’Améri­
que et les Caraïbes, le Proche-Orient, l’Asie et l’Afrique du Sud et 
l’Afrique de l’Est ont eu lieu à Dakar les  28 et  29  avril  2009, à 
Mexico les 18 et 19 juin 2009, à Amman les 28 et 29 juillet 2009, 
à Kuala Lumpur les  13 et  14  octobre  2009 et à Addis-Abeba 
les  10  et  11  décembre  2009. Le niveau de participation à ces 
séminaires a été très bon en termes tant qualitatifs que quantita­
tifs. Ces manifestations ont permis aux participants d’acquérir une 
connaissance plus approfondie des sujets abordés dans le cadre 
d’un futur traité sur le commerce des armes et de débattre de ques­
tions régionales spécifiques en vue du débat sur ce traité au sein 
des Nations unies.

Des manifestations parallèles ont également eu lieu en marge de 
la réunion du groupe de travail à composition non limitée sur le 
traité sur le commerce des armes tenue en juillet et lors de la ses­
sion du 20 octobre 2009 de la première commission de l’Assem­
blée générale des Nations unies afin de présenter aux États 
membres des Nations unies les résultats préliminaires obtenus au 
cours des quatre premiers séminaires prévus par la décision du 
Conseil.

Soutien à l’Union africaine

En  2009, l’UE a apporté son soutien à l’Union africaine (UA) en 
vue de l’élaboration d’une stratégie de l’UA en matière d’ALPC en 
finançant les travaux d’un expert. Le comité directeur ad hoc de 
l’UA a commencé à examiner le projet de stratégie en matière 
d’ALPC en vue de son adoption éventuelle en  2010. L’adoption 
d’une telle stratégie renforcerait les efforts déployés par l’UA pour 
établir une architecture de paix et de sécurité et accentuerait sa 
détermination à lutter contre l’accumulation illicite et le trafic 
d’ALPC.

L’UE et l’UA, avec le soutien du ministère italien des affaires étran­
gères et en collaboration avec l’Institut italien des affaires interna­
tionales, l’Institut d’études de sécurité de l’Union européenne et 
Chatham House, ont organisé une conférence de trois jours à 
Rome sur la mise en œuvre du partenariat UE-Afrique pour la 
paix et la sécurité, un accent particulier étant mis sur les questions 
et les enjeux spécifiques posés par les ALPC en Afrique. Les résul­
tats de cette conférence ont contribué à l’élaboration du projet de 
stratégie de l’UA en matière d’ALPC.



20.7.2010 FR Journal officiel de l’Union européenne C 198/13

Promotion de la position commune de l’UE sur les exportations 
d’armements (ancien code de conduite)

L’UE et ses États membres continuent de soutenir, à travers l’action 
commune 2008/230/PESC du Conseil adoptée à cet effet, le ren­
forcement du contrôle des exportations et la promotion, auprès 
des pays tiers, des principes et critères du code de conduite en 
matière d’exportation d’armements (devenu une position com­
mune), en fournissant une assistance technique et pratique, entre 
autres pour élaborer la législation nationale et interpréter et appli­
quer les critères du code, ainsi qu’en promouvant des mesures des­
tinées à améliorer la cohérence et la transparence. Dans ce 
contexte, trois séminaires d’information pour l’Ukraine, les Balk­
ans occidentaux et les pays du Caucase du Sud ont eu lieu à Kiev 
les 23 et 24 avril 2008, à Tirana du 3 au 5 juin 2009 et à Tbilissi 
les 27 et 28 octobre 2009, organisés par les présidences tchèque 
et suédoise.

En 2009, l’UE est également convenue de continuer à mener des 
actions d’information auprès des  bénéficiaires de l’action com­
mune susvisée et a adopté, en décembre  2009, la 
décision  2009/1012/PESC du Conseil. Outre des séminaires 
d’information dans les pays ou régions bénéficiaires, cette nou­
velle décision du Conseil prévoit des détachements, d’une durée 
maximale d’un mois, de fonctionnaires de pays bénéficiaires can­
didats à l’adhésion à l’UE auprès des autorités compétentes des 
pays de l’UE, et des visites de fonctionnaires des pays de l’UE 
auprès des autorités compétentes des pays bénéficiaires.

II.A.1.1.2.    Actions et projets soutenus par l’Union euro­
péenne: soutien à des activités dans le domaine 
des ALPC dans des pays/régions tiers

Ukraine

En vertu de la décision 2005/852/PESC du Conseil, l’UE s’est 
engagée à mettre un million EUR à la disposition de l’Agence 
OTAN d’entretien et d’approvisionnement (NAMSA) pour l’acqui­
sition de matériel et la destruction d’ALPC en Ukraine, à titre de 
contribution à la première phase d’un projet du Partenariat pour 
la paix de l’OTAN prévu pour douze ans. Si la première phase du 
projet visait à détruire 400 000 ALPC, 1 000 systèmes antiaériens 
portables et 15 000 tonnes de munitions en Ukraine, la destruc­
tion d’ALPC et de munitions a ralenti du fait que les 400 000 
ALPC destinées à être détruites n’ont pas toutes été mises à dis­
position par les autorités ukrainiennes concernées. À  ce jour,
130 000 ALPC ont été détruites.

À la suite d’une série de démarches, les autorités ukrainiennes ont 
adopté, en juillet 2009, la décision nécessaire pour reprendre la 
destruction d’ALPC et de munitions en Ukraine, dans le cadre du 
projet du fonds d’affectation spéciale du Partenariat pour la paix 
de l’OTAN. Cela devrait se traduire par la destruction supplémen­
taire des 54 500 ALPC et de 6 000 tonnes de munitions. Dans le 

cadre de la décision du Conseil susmentionnée, l’UE contribue à 
la destruction des 54 500 ALPC supplémentaires, veillant ainsi à 
ce que les fonds alloués soient correctement utilisés.

Balkans occidentaux

L’UE a continué d’appuyer les efforts de démilitarisation dans le 
domaine des ALPC, notamment au travers de l’élaboration d’une 
nouvelle décision du Conseil en faveur du Centre d’échange 
d’informations d’Europe du Sud-Est et d’Europe orientale pour le 
contrôle des armes légères et de petit calibre (SEESAC). Les acti­
vités prévues par la décision du Conseil visent:

— à améliorer la gestion et la sécurité des stocks d’armes et de 
munitions dangereuses et instables, 

— à réduire les stocks existants d’armes et de munitions en pro­
cédant à des activités de destruction, et 

— à mettre en œuvre les instruments internationaux et natio­
naux sur le marquage et le traçage dans les pays des Balkans 
occidentaux.

Les pays des Balkans occidentaux, en particulier la Croatie, la Ser­
bie, la Bosnie-Herzégovine et le  Monténégro, sont les bénéficiai­
res désignés de la décision du Conseil. La mise en œuvre des 
activités par le SEESAC commencera en 2010.

K o s o v o

(1)  Résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité des Nations unies.

  (1): l’UE a apporté une aide en finançant les travaux 
d’un expert en vue de la création d’une division des armes légères 
au sein du ministère des affaires intérieures du Kosovo ainsi que 
de la mise en œuvre de la loi sur les armes. L’objectif général 
consiste à renforcer l’État de droit au  Kosovo en créant un sys­
tème moderne et conforme aux normes de l’UE, applicable à l’uti­
lisation d’armes (octroi de licences, commerce, importation, 
exportation) à des fins non militaires. Ce projet est financé par le 
programme TAIEX.

Afrique

C o m m u n a u t é s é c o n o m i q u e s r é g i o n a l e s ( C E R ) : 
en 2009, l’UE a continué de mettre en œuvre ses projets en cours 
dans le domaine des ALPC à l’appui des CER en Afrique, y com­
pris la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest, 
la Communauté économique des États de l’Afrique centrale et la 
Communauté de l’Afrique de l’Est. Ces différents projets sont 
notamment destinés à renforcer la capacité des États à gérer effi­
cacement les ALPC illicites, à s’attaquer à la prolifération trans­
frontière des ALPC sur la base d’une approche régionale et à 
assurer une supervision politique globale et une gestion efficace 
des transferts licites d’armes dans la sous-région. Ces projets sont 
financés par le Fonds européen de développement.
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C e n t r e r é g i o n a l s u r l e s a r m e s l é g è r e s e t d e p e t i t 
c a l i b r e ( R E C S A ) : en  2009, l’UE a préparé le lancement, 
prévu pour le début de l’année 2010, d’un projet visant à appuyer 
le partenariat stratégique Afrique-UE dans le cadre de la lutte 
contre l’accumulation illicite et le trafic des armes à feu en Afri­
que, par l’intermédiaire du Centre régional sur les armes légères et 
de petit calibre (RECSA), situé à Nairobi. Ce projet a pour objectif 
de mieux informer les acteurs institutionnels et de la société civile 
concernés des aspects législatifs et institutionnels de la lutte contre 
l’accumulation illicite et le trafic d’armes à feu en vue de promou­
voir le rôle des points de contact nationaux, ou de mettre ceux-ci 
en place, et d’élaborer des plans d’action nationaux et/ou de met­
tre en œuvre ceux qui ont déjà été établis. Il vise également à ren­
forcer les organisations régionales africaines des commissaires de 
police et les capacités des services répressifs nationaux, régionaux 
et continentaux, ainsi que la coopération entre ces services, pour 
lutter contre le trafic transfrontière d’armes à feu et de matières 
explosives. Ce projet est financé par l’instrument de stabilité 
(3,3 millions EUR).

N i g e r i a : le 19 novembre 2009, la Commission européenne et 
le gouvernement fédéral du Nigeria ont signé le document de stra­
tégie par pays pour le Nigeria et le programme indicatif national 
pour la période 2008-2013, dont l’un des objectifs est d’aider les 
autorités dans les efforts qu’elles déploient pour favoriser la sta­
bilité et créer un environnement sûr à l’intérieur comme à l’exté­
rieur du pays dans le respect de l’État de droit. Dans ce cadre, l’UE 
pourrait soutenir des mesures visant à mettre à niveau les com­
pétences techniques des organismes spécialisés s’occupant de 
questions liées à la criminalité organisée et aux armes légères et à 
renforcer les capacités d’enquête et les moyens de police scienti­
fique de la police ordinaire afin, notamment, de réduire le flux illi­
cite et le trafic d’armes légères. Cette assistance pourrait être mise 
en œuvre au moyen de projets concrets destinés à soutenir le ren­
forcement des capacités nationales dans des domaines tels que 
l’octroi des autorisations de détention et de fabrication d’armes, la 
mise au point d’un système de gestion des stocks d’armes et la sen­
sibilisation des services douaniers et des autres services chargés 
des contrôles aux frontières. Ces projets pourraient être lancés 
en 2011.

Amérique centrale:

P r o g r a m m e c e n t r a m é r i c a i n p o u r l e c o n t r ô l e d e s 
a r m e s l é g è r e s e t d e p e t i t c a l i b r e : en 2009, l’UE a com­
mencé à soutenir le programme centraméricain pour le contrôle 
des armes légères et de petit calibre (CASAC) afin de renforcer la 
lutte contre le trafic d’armes à feu et de matières explosives 
en Amérique centrale et dans les pays voisins, y compris dans la 
région des Caraïbes. Le projet est fondé sur une structure à deux 
niveaux: d’une part, il est axé sur l’Amérique centrale en incluant 
la participation du Mexique et de la Colombie et vise à renforcer 
les capacités et les institutions nationales et régionales ainsi que les 
organismes publics chargés du contrôle des ALPC et à renforcer 
les capacités des organisations de la société civile aux fins de pro­
mouvoir le contrôle des armements; d’autre part, il crée un espace 
transrégional pour l’échange d’expériences régionales, l’accent 
étant mis sur la production d’informations ainsi que sur le renfor­
cement et la création de capacités dans les zones frontalières et 
douanières. Ce projet est financé par l’instrument de stabilité 
(1 million EUR).

Par ailleurs, l’UE a soutenu des projets de développement et de 
coopération liés à la réduction et à la prévention de la violence, y 
compris la sensibilisation aux risques et l’aide aux victimes, dans 

un grand nombre de pays (San Salvador, Sri Lanka, Kenya, 
Ouganda), afin de contribuer à briser le cycle de la violence et de 
promouvoir une culture de la paix au sein de la société. Par 
ailleurs, l’UE a continué d’appuyer des projets plus larges en 
matière de désarmement, de démobilisation et de réintégration 
(DDR) (République centrafricaine, Côte d’Ivoire, etc.) afin de favo­
riser l’instauration d’un climat de sûreté et de sécurité en atténuant 
les incidences sociales de la restructuration des forces armées, en 
facilitant le départ à la retraite du personnel de l’armée et en adop­
tant des mesures socio-économiques en faveur des anciens 
combattants.

II.A.1.2.    Coopération politique de l’UE avec des États tiers

Les ALPC ont figuré à l’ordre du jour d’un certain nombre de dia­
logues politiques que l’UE mène régulièrement avec des pays tiers 
et des organisations sous-régionales, notamment d’Afrique, 
d’Amérique, du Proche-Orient, du Golfe et d’Europe orientale et 
du Sud-Est.

L’UE a en outre continué de s’employer à instaurer un dialogue 
avec la Chine spécialement consacré aux ALPC, qui pourrait pré­
voir des initiatives communes spécifiques destinées à lutter contre 
le commerce illicite des ALPC et de leurs munitions. La question a 
été examinée en dernier lieu au cours d’une réunion d’experts en 
format troïka, qui s’est tenue à New York le 12 octobre 2009. Une 
réunion d’experts de l’UE et de la Chine spécialement consacrée 
aux ALPC devrait être convoquée en 2010.

Conformément aux conclusions du Conseil relatives à l’insertion 
d’un élément concernant les ALPC dans des accords entre l’UE et 
les pays tiers, adoptées en décembre 2008, les membres du groupe
«Désarmement global et maîtrise des armements» ont été infor­
més et ont débattu des négociations menées en vue de la conclu­
sion des accords concernés avec le Brunei, la Chine, la Libye, 
la Mongolie, les Philippines, la Russie, Singapour, la Thaïlande et 
le Viêt Nam, dans lesquels l’insertion d’un élément concernant les 
ALPC doit être prévue. Au cours du second semestre de 2009, un 
accord est intervenu avec la Chine, l’Iraq, la Libye et la Corée du 
Sud sur l’insertion d’une clause concernant les ALPC dans les trai­
tés respectifs en cours de négociation avec l’UE.

II.A.2.    Assistance financière, technique ou autre apportée 
par les États membres de l’UE aux projets ayant 
trait aux armes légères et de petit calibre

Outre les projets financés par l’UE par le biais des différents ins­
truments dont elle dispose, les États membres ont financé bilaté­
ralement toute une série de projets ayant trait aux ALPC. Ils ont 
communiqué à ce jour les contributions ci-après au présent 
rapport:

AUTRICHE

En 2009, l’Autriche a poursuivi sa contribution à divers projets 
d’assistance menés par l’UNODA en faveur du processus des 
Nations unies contre les ALPC, en mettant un accent particulier 
sur les projets menés en Afrique.
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L’Autriche a notamment soutenu les projets suivants:

— mise en œuvre de mesures pratiques de désarmement en Afri­
que de l’Ouest et soutien technique à l’unité «Armes légères» 
de la Cedeao et à son programme de contrôle des armes légè­
res (Ecosap), 

— réglementation du courtage des armes légères en Afrique, 

— élaboration d’un instrument juridique en vue du contrôle des 
ALPC en Afrique centrale.

Dans le cadre du conseil de partenariat euro-atlantique, l’Autriche 
a fourni un soutien financier à un projet dirigé par l’agence OTAN 
d’entretien et d’approvisionnement (NAMSA) pour la destruction 
d’ALPC en Albanie. Les projets de la NAMSA en cours en 2009 
qui avaient été soutenus par l’Autriche les années précédentes 
concernent, notamment, la destruction d’ALPC et de munitions 
en Ukraine et au Kazakhstan.

En outre, l’Autriche a continué à acquérir des connaissances spé­
cialisées dans le domaine de la sécurité physique et de la gestion 
des stocks d’ALPC et de munitions conventionnelles. L’Autriche a 
apporté son soutien à deux cours de formation multinationaux 
sur les ALPC, qui ont réuni instructeurs et participants, à l’École 
de l’OTAN d’Oberammergau, et ont inclus un exercice pratique 
dans un dépôt de munitions autrichien. L’Autriche a également 
fourni des instructeurs dans le cadre de trois cours de formation 
multinationaux dans le domaine de la sécurité physique et de la 
gestion des stocks, qui ont eu lieu en Afrique et en Asie centrale.

BELGIQUE

En 2009, la Belgique a continué à financer plusieurs projets de 
lutte contre la prolifération déstabilisatrice des ALPC et différen­
tes organisations actives dans ce domaine.

En novembre 2009, l’Université de Gand a publié un rapport inti­
tulé «Arms Tracing, Perspectives on Control, Traffic and Use of 
Illegal Weapons in Colombia» (Traçage des armes – points de vue 
sur le contrôle, le trafic et l’utilisation d’armes illicites en Colom­
bie), financé par le ministère belge des affaires étrangères. Ce rap­
port présente une analyse des ALPC saisies auprès d’acteurs non 
gouvernementaux armés en Colombie, remonte jusqu’à leur pays 
d’origine et formule des suggestions visant à évaluer et à amélio­
rer les contrôles des exportations d’ALPC en Europe.

En Afrique, la Belgique a continué à soutenir des projets de 
contrôle des ALPC en  2009. En  République démocratique du 
Congo (RDC), elle a appuyé plusieurs projets en matière de DDR. 
Au Burundi, elle a soutenu l’établissement et la construction du 
site de rassemblement de Rubira à travers le désarmement et la 
démobilisation des combattants des FNL (Forces nationales de 
libération, anciennement Palipehutu-FLN). Au Mali, la Belgique a 
appuyé la collecte et la destruction d’ALPC par l’intermédiaire de 
commissions locales dans la région de Tombouctou. Au Mozam­
bique, elle a apporté son soutien à l’opération «Rachel», visant à 
détruire les caches d’armes subsistant après la fin de la guerre 
civile. Ce processus de destruction prend la forme d’opérations de 
police conjointes entre les services de police du Mozambique et de 
l’Afrique du Sud, faisant notamment appel à des équipes pluridis­
ciplinaires agissant sur la base d’informations concernant la loca­
lisation de caches d’armes abandonnées; une fois ces caches 
localisées, leur contenu est détruit.

Dans la région des Balkans, la Belgique a cofinancé, en 2009, un 
projet du Programme des Nations unies pour le développement 
(PNUD) en Bosnie-et-Herzégovine (SACBiH), qui consiste en une 
action internationale coordonnée visant à établir de véritables 
contrôles des ALPC ainsi qu’un système sûr et efficace d’élimina­
tion des munitions afin de limiter le danger et les risques associés. 
La Belgique a également apporté son concours au Fonds d’affec­
tation spéciale de l’OTAN pour soutenir la dissolution du Corps 
de protection du Kosovo (CPC), y compris le désarmement et la 
destruction des ALPC.

La Belgique soutient également la publication annuelle du Small 
Arms Survey.

FINLANDE

En 2009, la Finlande a apporté un concours financier à des pro­
grammes et projets en matière d’ALPC, entre autres au Kazakhs­
tan, au Belarus et en Moldavie.

FRANCE

La France a apporté son soutien financier au Programme de 
démobilisation et réintégration de transition (TDRP) mis en place 
pour la période 2009-2012. Ce programme se concentre sur cinq 
pays prioritaires (Burundi, Ouganda, République centrafricaine, 
RDC et  Rwanda) et soutient les efforts déployés en vue de la 
démobilisation et de la réintégration, dans le cadre de program­
mes de développement à long terme dans des pays en transition 
de la région des Grands Lacs.

Par ailleurs, la France a continué d’apporter un soutien financier 
aux activités du Centre régional de vérification et d’assistance à la 
mise en œuvre en matière de contrôle des armes – Centre pour la 
coopération en matière de sécurité (RACVIAC-CSC), dans les 
Balkans.

La France a participé à un atelier de formation sur la gestion des 
stocks d’armes et de munitions destiné aux États lusophones et 
francophones de la Cedeao, qui s’est tenu à l’école de maintien de 
la paix de Bamako, du 11 au 15 mai 2009. Cet atelier a permis de 
mettre au point les détails d’un plan sur cinq ans qui sera soumis 
au FED (Fonds européen de développement) en vue de son 
financement.

La France a participé, du 23 au 25 novembre 2009; à Kaduna; au 
Nigeria, à un groupe de travail en vue de finaliser un document-
cadre destiné à fournir à la Cedeao des orientations concernant 
l’appui à apporter à ses États membres dans le domaine de la ges­
tion et la sécurisation des stocks d’armes et munitions.

Enfin, la France a accompagné deux missions effectuées par le 
groupe multinational sur les ALPC et les munitions (MSAG), sous 
la conduite de la Suisse, en vue d’identifier des mesures pour amé­
liorer la sécurité et la sûreté des stocks d’armes et de munitions au 
Mali (missions menées du 9 au 21 février 2009 et du 20 juin au
5 juillet 2009).

ALLEMAGNE

L’Allemagne contribue à des projets et des activités dans le 
domaine des ALPC, y  compris leurs munitions, dans le cadre de 
différentes institutions et organisations et en coopération avec 
celles-ci. La plupart de ces activités sont entreprises sur une 
période plus longue que l’année civile. Les  principales initiatives 
menées en 2009 sont énumérées ci-après:
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Afghanistan (durée: 2004-; budget total: 3 000 000 EUR)

Depuis 2004, l’Allemagne soutient les processus DDR et DIAG 
(démantèlement des groupes armés illégaux) en Afghanistan en 
cofinançant l’élimination et la destruction des armes et munitions 
excédentaires.

Angola (durée: 2003-2009; budget total: 11 990 332 EUR)

L’Allemagne soutient la réintégration sociale et économique des 
anciens combattants et de leurs familles en Angola. À travers l’Ins­
titut pour la réintégration socioprofessionnelle des anciens com­
battants (IRSEM), l’Allemagne contribue au programme de 
démobilisation et de réintégration de l’Angola (ADRP) mené par 
la Banque mondiale. La réintégration des anciens combattants est 
appuyée au niveau local par des projets de développement éco­
nomique et social et par le renforcement de l’administration 
locale.

Cambodge (durée: 2007-2009; budget total: 1 615 000 EUR)

L’Allemagne a continué de soutenir le gouvernement royal du 
Cambodge dans les efforts qu’il déploie en matière de contrôle des 
ALPC, en mettant l’accent sur la gestion des stocks et sur la des­
truction des stocks de munitions conventionnelles excédentaires, 
ainsi que l’entreposage en lieu sûr des armes de la police.

République démocratique du Congo (durée: 2005-2011; budget total:
12 000 000 EUR)

L’Allemagne soutient la réintégration sociale et économique des 
enfants et des jeunes précédemment associés aux forces de com­
bat dans la province du Maniema, en RDC, à hauteur de 3,5 mil­
lions EUR (assistance technique), ainsi qu’avec des fonds destinés 
à la réintégration des anciens combattants qui s’élèvent à 8,5 mil­
lions EUR (jusqu’en octobre 2008, assistance technique), en vue 
de projets d’infrastructure à forte intensité de main-d’œuvre.

Kosovo (durée: 2006-; budget: 500 000 EUR)

L’Allemagne a continué de soutenir les activités de Saferworld, qui 
visent à associer davantage le public à la réduction de la détention 
illégale d’ALPC par des civils et à promouvoir un climat de sécu­
rité plus adapté à la situation au Kosovo.

Népal (durée: 2007-2010; budget total: 5 000 000 EUR)

Depuis 2007, l’Allemagne met en œuvre un projet consacré au 
soutien à des mesures en faveur du processus de paix dans le sud 
du pays. Ce projet vise à fournir des services de base tels que 
l’approvisionnement en eau, des services d’assainissement et des 
soins de santé aux combattants maoïstes cantonnés et aux habi­
tants des communautés avoisinantes.

Népal (durée: 2007-2010; budget total: 2 300 000 EUR)

Dans le centre-ouest du Népal, l’Allemagne apporte son soutien à 
un programme de réhabilitation et de réintégration socio-
économiques des anciens combattants/personnes déplacées à 
l’intérieur du pays/réfugiés et des communautés d’accueil dans les 
districts de Rukum et Rolpa. Il vise essentiellement à créer des 
infrastructures sociales et économiques de base et à augmenter les 
revenus des ménages dans les secteurs agricoles et non agricoles. 
Ce programme contribue à la mise en œuvre de l’accord de paix 
de 2006.

Région élargie des Grands Lacs (durée: 2003-2009; budget total:
12 900 000 EUR)

L’Allemagne contribue à hauteur de 12,9 millions EUR au fonds 
fiduciaire du programme multipays de démobilisation et de réin­
tégration (MDRP) pour la région élargie des Grands  Lacs, dirigé 
par la Banque mondiale. Elle a également engagé des fonds dans 
le projet «Combattre la prolifération illicite des armes légères et de 
petit calibre», qui est mis en œuvre dans le cadre du soutien au 
processus de la conférence de la région des Grands Lacs 
(2004-2011)/7,5 millions EUR.

Programme sectoriel consacré à la paix et à la sécurité (durée: 
2008-2014; budget total: 5 000 000 EUR)

En 2001, le gouvernement allemand a mis en place le projet sec­
toriel «Coopération en matière de développement et contrôle des 
armes légères (Decosac)». L’un des objectifs du projet était de met­
tre au point et de tester des instruments de contrôle des armes 
légères dans le cadre de la coopération en matière de développe­
ment. En juillet  2008, les projets sectoriels «Coopération en 
matière de développement et contrôle des armes légères», «Préven­
tion des crises» et «Réforme du secteur de sécurité» ont été fusion­
nés en un seul programme sectoriel consacré à la paix et à la 
sécurité (durée: 2008-2014; budget 2008-2011:
5 000 000 EUR). Le programme consacré à la paix et à la sécurité 
porte sur les questions liées aux ALPC qui relèvent de la préven­
tion et de la réduction de la violence armée.

Sénégal [durée: 2004-2015; budget pour la deuxième phase 
(2007-2010): 11 800 000 EUR]

L’Allemagne soutient le programme de consolidation de la paix et 
de développement socio-économique dans la région de la Casa­
mance. Ce programme favorise les initiatives locales en faveur de 
la paix ainsi que des mesures visant à la réintégration des rapa­
triés. Il soutient également la reconstruction des infrastructures 
sociales et économiques, ainsi que la production agricole et 
d’autres sources de revenus.

L’Allemagne a continué d’appuyer les activités de recherche de 
Small Arms Survey consacrées à certains aspects du commerce 
illicite des ALPC, en particulier le commerce de munitions.
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HONGRIE

La Hongrie participe au projet RASR (Regional Approach to 
Stockpile Reduction – Approche régionale visant à réduire les 
stocks) lancé par l’Agence de réduction des menaces du ministère 
américain de la défense (Defence Threat Reduction Agency, 
DTRA) dans les Balkans occidentaux, qui vise à préserver la sta­
bilité et à prévenir le commerce illicite des ALPC en contribuant 
aux projets de destruction d’armes dans la région.

IRLANDE

En  2009, l’Irlande a fourni une aide de 180 000 EUR au méca­
nisme de coordination de l’action concernant les armes légères des 
Nations unies (CASA, Coordinating Action on Small Arms), qui 
vise à créer un ensemble de normes reconnues au niveau interna­
tional concernant les ALPC (ISACS, International Small Arms 
Control Standards – normes internationales sur le contrôle des 
armes légères).

L’Irlande a également apporté une contribution financière 
de 46 100 EUR au Forum de Genève, organisation basée à Genève 
dont le but est d’établir des partenariats, avec et entre les gouver­
nements, les organisations internationales et les ONG, sur les 
questions du désarmement et du contrôle des armes. Le Forum de 
Genève continue de s’attacher à soutenir les processus existants de 
lutte contre la prolifération et l’utilisation abusive d’ALPC.

L’Irlande est convaincue que la participation de la société civile au 
processus de lutte contre les ALPC est déterminante et que les 
compétences des ONG sont inestimables, notamment lorsqu’il 
s’agit de mettre l’accent sur les questions fondamentales. C’est 
pourquoi l’Irlande a continué d’appuyer les travaux du réseau 
d’action international sur les armes légères (RAIAL) en lui versant 
une aide de 8 820 EUR en 2009.

LETTONIE

La Lettonie participe activement aux travaux menés dans les 
enceintes internationales, en particulier les Nations unies, l’OSCE 
et l’OTAN, sur les questions relatives aux ALPC et aux armes 
conventionnelles. La Lettonie présente chaque année aux organi­
sations susmentionnées des rapports sur les actions qu’elle mène 
afin de lutter contre le trafic d’ALPC.

LITUANIE

Dans le cadre des activités de reconstruction menées dans la pro­
vince afghane de Ghor, le personnel militaire lituanien a participé 
à la destruction d’anciens stocks d’ALPC, d’explosifs et de muni­
tions excédentaires collectés depuis 2005. L’équipe provinciale de 
reconstruction (EPR) a également apporté son concours aux auto­
rités locales en ce qui concerne le programme de démantèlement 
des groupes armés illégaux (DIAG) en Afghanistan, le stockage, le 
marquage et le recensement des armes. Elle a aussi aidé les auto­
rités locales à collecter les ALPC et leurs munitions.

LUXEMBOURG

— Mesures de lutte contre l’accumulation et la prolifération de 
petites armes:

De 2008 à  2010, les autorités luxembourgeoises financent un 
projet du Groupe de recherche et d’information sur la paix et la 
sécurité (GRIP) intitulé «Le renforcement d’un réseau d’ONG afri­
caines dans le domaine de la prévention des conflits et de la cons­
truction de la paix». Ce projet prévoit, entre autres, la création 
d’un réseau d’ONG d’Afrique centrale et occidentale actives dans 
le domaine de la culture de la paix, de l’établissement de la paix et 
de la lutte contre la prolifération des armes légères. La contribu­
tion totale à ce projet s’élève à 285 000 EUR.

PAYS-BAS

En 2009, les Pays-Bas ont contribué (entre autres) aux institutions, 
projets et activités ci-après dans le domaine des ALPC et de leurs 
munitions.

— Saferworld: soutien aux gouvernements en vue de la mise en 
œuvre de la législation et des réglementations en vigueur; 

— Institut d’études de sécurité (ISS): soutien au programme de 
gestion des armements depuis  2002, y compris une aide 
apportée aux gouvernements et aux organisations régionales 
pour mettre en œuvre la législation, les réglementations et la 
recherche sur différents thèmes liés aux ALPC (moyens de 
destruction, commerce illicite des ALPC, etc.); 

— HALO Trust: collecte et destruction d’ALPC et de munitions 
en Afghanistan; 

— Small Arm Survey: annuaire annuel présentant les résultats 
des recherches menées sur le problème des ALPC à l’échelle 
mondiale, financement de base; 

— Soutien au point de contact national sur les ALPC, mise en 
œuvre du plan d’action ougandais; 

— Groupe de soutien des opérations de lutte contre les mines 
(MAG): destruction d’ALPC en RDC.

POLOGNE

La Pologne participe au projet à long terme de l’UE en matière 
d’exportations de biens à double usage destiné à aider les repré­
sentants des autorités géorgiennes chargées du contrôle des expor­
tations. Ce projet a pour objectif de présenter le cadre juridique 
aux niveaux international et national dans le domaine du contrôle 
des exportations et des échanges d’armes et de biens à double 
usage (y compris les ALPC). Parmi les questions abordées figurent 
essentiellement: le régime de contrôle des exportations de la Géor­
gie en pratique, sa cohérence, sa transparence et les aspects qui 
pourraient être améliorés. Ce projet est mené en coopération avec 
l’Autriche, l’Allemagne, la Slovénie et la Suède.

PORTUGAL

Lorsque cela s’est révélé nécessaire, les forces armées portugaises 
participant à des opérations de maintien ou d’imposition de 
la paix ont procédé à la saisie et à la destruction d’ALPC.
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ESPAGNE

Organisation des États américains (OEA)

L’Espagne a versé, en 2009, une contribution volontaire de
320 000 EUR à l’OEA pour soutenir des projets d’assistance légis­
lative et de renforcement des réseaux parlementaires.

Forum parlementaire sur les ALPC

Depuis la constitution du Forum parlementaire sur les ALPC en 
Espagne, en octobre 2002, deux parlementaires espagnols parti­
cipent à ses sessions. L’Espagne a versé au forum, à titre de contri­
bution facultative, 30 000 EUR en 2007, 80 000 EUR en 2008 et
100 000 EUR en 2009.

Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (Cedeao)

L’Espagne a signé un protocole d’accord (MOU) avec le secrétariat 
exécutif de la Cedeao et s’est engagée à contribuer aux activités et 
aux programmes de l’organisation à hauteur de  500 000 EUR, 
dont  200 000 EUR en tant que contribution générale et
300 000 EUR affectés au soutien du programme de contrôle des 
ALPC en Afrique de l’Ouest.

SUÈDE

Par l’intermédiaire, notamment, du ministère des affaires étrangè­
res (MAE), de l’agence suédoise pour la coopération au dévelop­
pement international, des forces armées suédoises et de 
l’Académie Folke Bernadotte, la Suède a fourni un soutien à un 
certain nombre de projets visant à prévenir, combattre et élimi­
ner le commerce illicite des ALPC sous tous ses aspects, comme 
le prévoit le programme d’action de l’ONU.

En 2009, le MAE a contribué aux projets et activités ci-après:

— projet(s) du SIPRI (Institut international de recherche sur la 
paix de Stockholm) (en plus du financement de base) sur les 
transferts d’armes vers l’Afrique, les défis et les possibilités 
pratiques que présente un traité sur le commerce des armes: 
2,13 millions SEK, 

— Small Arms Survey, Genève: 1 million SEK, 

— ateliers régionaux de l’UNODA en faveur de la transparence 
dans le domaine des armements: information sur les trans­
ferts d’armes conventionnelles et les dépenses militaires:
600 000 SEK, 

— refonte du registre des armes classiques des Nations unies:
900 000 SEK.

En  2009, l’agence suédoise pour la coopération au développe­
ment international a contribué aux projets et organisations 
ci-après:

— Fondation Arias: 11 millions SEK pour la période 
2009-2011, 

— Centre régional des Nations unies pour la paix, le désarme­
ment et le développement en  Amérique latine et dans les 
Caraïbes (UN-LiREC): 12 millions SEK pour la période 
2008-2012, 

— Forum parlementaire sur les ALPC: 4,6 millions SEK pour la 
période 2008-2010, 

— programme ALPC de l’Unicef: 15,5 millions SEK pour la 
période 2006-2009, 

— Saferworld: 12,6 millions SEK pour la période 2006-2009, 

— programmes de démobilisation et de réintégration par le biais 
du PNUD et de l’Unicef au Soudan: 60 millions SEK pour la 
période 2009-2010 et par l’intermédiaire de l’Unicef 
en Colombie: 5 millions SEK pour 2009, 

— Vérification et suivi de la démobilisation et de la réintégra­
tion par l’intermédiaire de la MAPP (Mission d’appui au pro­
cessus de paix) de l’OEA en Colombie: 6,5 millions SEK pour 
2009, 

— Démobilisation et réintégration des enfants en Ouganda par 
l’intermédiaire de la Banque mondiale: 6 millions SEK pour la 
période 2008-2010.

En 2009, les forces armées suédoises ont contribué aux projets et 
activités ci-après:

— participation à un projet trilatéral (Suède, Ukraine, Lettonie) 
de destruction de munitions en Ukraine, 

— soutien financier, en 2008, au projet du PNUD de réduction 
et de contrôle des armes légères en  Bosnie-et-Herzégovine 
(UNDP SACBIH). Cette aide a été versée en 2008 et 2009, 

— le collège de défense nationale suédois (SNDC) s’occupe de 
maintenir et d’étendre un réseau international d’experts en 
DDR. Ce programme comprend des activités de formation et 
de création de réseaux et des activités internationales, 

— le SNDC est membre du groupe de formation intégrée à 
la DDR (IDDRTG), qu’il copréside actuellement, 

— des cours en matière de DDR sont à présent planifiés et dis­
pensés en coopération avec l’Académie Folke Bernadotte.

L’Académie Folke Bernadotte a par ailleurs contribué aux projets 
et activités ci-après en 2009:

— membre du groupe de formation intégrée à la DDR (IDDRTG) 
depuis 2008 (la Suède était précédemment représentée par le 
SNDC),
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— soutien aux normes intégrées de désarmement, démobilisa­
tion et réintégration, 

— organisatrice de deux cours en matière de DDR à Sandö 
(Suède) et à Barcelone, 

— l’Académie Folke Bernadotte a également participé à un cer­
tain nombre de manifestations en matière de DDR en Suède 
et à l’étranger.

ROYAUME-UNI

Saferworld s’est vu octroyer un soutien financier destiné à l’aider 
à lancer un projet d’une durée de deux ans (débutant en avril 2009) 
visant à entamer, avec les institutions publiques et les acteurs de 
la société civile, en Chine, un dialogue pour mieux leur faire com­
prendre l’importance d’une approche responsable en matière de 
transferts d’armes conventionnelles, y compris l’idée d’un traité 
international sur le commerce des armes.

Les trois principaux volets de ce projet sont le dialogue politique, 
la sensibilisation et la recherche.

Le Royaume-Uni a fourni un financement de base au Centre 
régional sur les armes légères et de petit calibre (RECSA) afin 
d’améliorer la coordination de la lutte contre la prolifération des 
ALPC illicites dans la région des Grands Lacs, la Corne de l’Afri­
que et les pays voisins, sur la base des principes et objectifs de la 
déclaration de Nairobi, du protocole de Nairobi et de l’accord por­
tant création du RECSA.

Un soutien financier a également été octroyé en faveur de l’atelier 
régional sur la transparence dans le domaine des armes conven­
tionnelles organisé par l’UNODA, en 2009, à Dakar, pour ce qui 
est des États de l’Afrique de l’Ouest. Cet atelier a mis l’accent sur 
la transparence des transferts d’armes conventionnelles, les mesu­
res de confiance et des exercices pratiques.

La commission parlementaire britannique sur le contrôle des 
exportations d’armes s’est rendue à Kiev, en mai  2009, rendant 
ainsi la politesse aux parlementaires ukrainiens, qui avaient effec­
tué une visite à Londres en 2007. Cet échange vise essentiellement 
à favoriser une plus grande transparence et un contrôle parlemen­
taire plus efficace des processus d’exportations d’armements en 
Ukraine.

En  juin  2009, des experts de l’OSCE, du Royaume-Uni et des 
États-Unis ont aidé à organiser la destruction et l’élimination en 
toute sécurité de 324 systèmes antiaériens portables (Manpads) 
excédentaires à Chypre.

II.A.3.    Organisation de conférences et de séminaires inter­
nationaux et/ou participation à de tels événements

ROUMANIE

En mars 2009, un séminaire régional portant sur la réduction du 
risque de détournement des transferts internationaux d’ALPC a été 
organisé par l’ONG britannique Saferworld, à Bucarest, conjoin­
tement avec l’Agence nationale pour le contrôle des exportations 
(ANCEX) et en coopération avec la Fondation Eurisc (ONG 
roumaine).

Ce séminaire avait pour objectif de recenser les bonnes pratiques 
et de renforcer le dialogue international, s’agissant des approches 
générales adoptées par les États pour identifier et réduire les ris­
ques spécifiques liés au détournement des ALPC vers des utilisa­
teurs finals non autorisés ou en vue d’une utilisation finale non 
autorisée, y compris des stratégies visant à limiter ces risques.

II.A.4.    Autres initiatives

Position commune sur les exportations d’armements

L’UE a continué d’encourager résolument la réalisation de progrès 
dans le renforcement des contrôles relatifs aux transferts licites 
d’armes conventionnelles, y compris les ALPC et leurs munitions. 
Dans le cadre du groupe «Exportations d’armes conventionnelles», 
les États membres rendent compte de la manière dont la position 
commune 2008/944/PESC est mise en œuvre dans leurs cadres 
législatifs nationaux; la Bosnie-et-Herzégovine, le Canada, la Croa­
tie, l’Islande, le  Monténégro et la Norvège se sont officiellement 
ralliés à la position commune.

Conformément à la politique de transparence de l’UE sur les 
exportations d’armements et en application de l’article  8 de la 
position commune 2008/944/PESC, le Conseil a pris acte, 
le 8 octobre, du onzième rapport annuel de l’UE sur les exporta­
tions d’armements (JO C 265 du 6.11.2009, p. 1).

Initiative de l’UE visant à contrecarrer le trafic d’ALPC par voie aérienne

Durant le premier semestre de 2009, l’UE a poursuivi la mise en 
œuvre de l’initiative qu’elle a lancée en 2007 pour contrecarrer le 
trafic d’ALPC par voie aérienne. Les membres du groupe «Désar­
mement global et maîtrise des armements» et du Centre de situa­
tion conjoint de l’UE (SITCEN) se sont réunis à diverses reprises 
pour étudier les possibilités de renforcer l’impact de l’initiative et 
d’améliorer le réseau des points de contact des États membres. 
Lors d’une réunion organisée conjointement, le 13 mai 2009, par 
le SIPRI, la présidence tchèque et la Suède, des experts ont pro­
cédé à une analyse approfondie de l’état d’avancement de la mise 
en œuvre de l’initiative. En 2009, une nouvelle étude sur la pro­
lifération des ALPC par voie aérienne en Afrique subsaharienne a 
été produite par le SITCEN sur la base des contributions reçues 
par les États membres. Il s’agit d’un document confidentiel des­
tiné à être utilisé par les autorités concernées des États membres 
comme un instrument de prévention du commerce illicite d’ALPC 
par voie aérienne.

Les activités ci-après ont également été menées au niveau natio­
nal par les États membres de l’UE:

ESPAGNE

L’Espagne a organisé le sixième séminaire régional sur les armes 
légères et de petit calibre, consacré à l’avenir du programme 
d’action des Nations unies et au projet de traité sur le commerce 
des armes, ainsi que le deuxième séminaire sur la déclaration de 
Genève sur la violence armée et le développement, qui se sont 
déroulés tous deux au Centre de formation de Cartagena de 
Indias (Colombie), respectivement du 16 au 20 février 2009 et du
20 au 23  avril  2009, dans le cadre des projets de formation et 
d’assistance menés par l’Agence espagnole de coopération inter­
nationale pour le développement (AECID) en faveur des pays de 
l’Amérique latine.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:265:0001:0001:FR:PDF
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L’Espagne a financé un atelier sur l’application de l’instrument 
international sur le marquage et le traçage des ALPC, qui s’est tenu 
les 24 et 25 février à Lima, organisé par le Pérou, et y a participé.

SLOVÉNIE

La Slovénie a échangé, avec les autres États membres de l’UE, des 
données sur les personnes physiques et morales titulaires de licen­
ces leur permettant d’effectuer des opérations de courtage dans le 
domaine des armes.

Le pays a conclu plusieurs accords bilatéraux et a mis en place des 
activités avec les pays des Balkans occidentaux. La police slovène 
dispose d’officiers de liaison à Zagreb, Belgrade et Podgorica.

La Slovénie est membre du centre de l’Initiative de coopération 
pour l’Europe du Sud-Est (SECI). Elle participe activement à ces 
projets par l’intermédiaire de ses services des douanes et de la 
police.

En 2008 et 2009, la police judiciaire a élaboré un rapport sur la 
situation en matière de commerce illicite d’armes en République 
de Slovénie. Ce rapport systématique contient toutes les données 
relatives aux infractions pénales liées à des armes illicites ou lici­
tes en Slovénie au cours des périodes considérées, ainsi que des 
données concernant les affaires pénales jugées devant des tribu­
naux slovènes. Il contient également des données et une évalua­
tion de la situation concernant les incidents impliquant des armes 
(suicides, blessures) et l’utilisation d’armes licites dans le cadre 
d’infractions pénales.

II.B.    Participation aux travaux des organisations interna­
tionales et des arrangements régionaux dans le 
domaine des armes conventionnelles, notamment des 
armes légères et de petit calibre

L’UE a continué d’apporter son soutien à la mise en œuvre du pro­
gramme d’action des Nations unies sur les ALPC, qui demeure la 
base de l’action menée à l’échelle mondiale. En vue de la prochaine 
réunion biennale des États parties, qui se tiendra en 2010, et de la 
conférence d’examen prévue en  2012, l’UE a continué de pro­
mouvoir la pleine mise en œuvre du programme d’action des 
Nations unies sur les ALPC dans le cadre de ses relations avec les 
pays tiers. Durant cet intervalle, l’UE a également commencé à 
étudier les mesures et les projets spécifiques qu’il conviendra de 
mettre au point en synergie avec le Bureau des affaires de désar­
mement des Nations unies (UNODA) et d’autres donateurs afin de 
renforcer et d’améliorer la mise en œuvre des instruments inter­
nationaux les mieux adaptés dans le domaine des ALPC. Une déci­
sion du Conseil à cet effet devrait être adoptée au cours du premier 
semestre  2010 (voir la section  II.A.1.1 pour une description 
détaillée de cette décision).

Le groupe de travail à composition non limitée créé afin de faci­
liter la poursuite de l’examen de la mise en œuvre des recomman­
dations formulées dans le rapport consacré au traité sur le 
commerce des armes présenté en  2008 par le secrétaire général 
des Nations unies s’est réuni deux fois en  2009, en mars et en 
juillet.

L’UE s’est en outre placée en première ligne, en 2009, dans le pro­
cessus visant à l’élaboration d’un traité sur le commerce des armes. 
Les États membres de l’UE ont unanimement soutenu le nouveau 
projet de résolution de l’Assemblée générale des Nations unies 
concernant le traité sur le commerce des armes, adopté en octo­
bre  2009 lors de la soixante-quatrième session de la première 

commission de l’Assemblée générale. Cette résolution, qui a 
recueilli le soutien d’une majorité écrasante des membres des 
Nations unies, prévoit qu’une conférence internationale sur le 
traité sur le commerce des armes sera organisée en 2012 et qu’elle 
sera préparée par cinq comités préparatoires qui se réuniront 
entre 2010 et 2012.

L’UE a par ailleurs poursuivi ses contacts avec les pays tiers pour 
les encourager à soutenir le processus. Les États membres de l’UE 
ont activement participé aux travaux des deux réunions de mars 
et de juillet du groupe de travail à composition non limitée, créé 
en  2009 pour faciliter la poursuite de l’examen de la mise en 
œuvre des recommandations formulées dans le rapport consacré 
au traité sur le commerce des armes présenté en  2008 par le 
secrétaire général des Nations unies.

L’UE a fait des déclarations en ouverture et en clôture des débats, 
tandis que plusieurs de ses États membres ont contribué dans une 
large mesure aux discussions thématiques sur le champ d’appli­
cation, les principes et les paramètres d’un traité sur le commerce 
des armes. L’UE a pleinement soutenu l’adoption du rapport pro­
cédural des deux premières réunions du groupe de travail à com­
position non limitée, reconnaissant la nécessité de prendre des 
mesures au niveau international pour résoudre les problèmes liés 
au commerce non réglementé des armes classiques et au détour­
nement de ces armes vers le marché illicite.

L’adoption et la mise en œuvre de la décision 2009/42/PESC du 
Conseil visant à promouvoir auprès des pays tiers le processus 
d’élaboration d’un traité sur le commerce des armes, adoptée par 
le  Conseil en janvier 2009, témoignent aussi de la volonté de 
l’Union européenne de promouvoir auprès des États tiers un futur 
traité sur le commerce des armes (voir la section II.A.1.1 pour une 
description détaillée de cette décision).

En 2009, l’UE a également renforcé sa coopération avec l’OSCE, 
notamment en participant à des discussions thématiques sur les 
ALPC et les armes conventionnelles dans les instances compéten­
tes de l’OSCE. Le secrétariat du Conseil avait déjà participé, le
22 septembre 2009, à une réunion du Forum de l’OSCE pour la 
coopération en matière de sécurité consacrée aux ALPC; la stra­
tégie de l’UE en matière d’ALPC y avait été présentée aux États par­
ticipants de l’OSCE. Le secrétariat du  Conseil et la Commission 
ont également établi des contacts avec le Centre de prévention des 
conflits de l’OSCE afin d’étudier de possibles initiatives futures de 
l’UE et de l’OSCE dans le domaine des ALPC.

Les activités ci-après ont également été menées au niveau natio­
nal par les États membres de l’UE:

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

La République tchèque prend régulièrement part aux activités et 
aux travaux des organisations et organismes internationaux qui 
traitent notamment des problèmes liés aux ALPC, aux munitions 
et aux armes conventionnelles, à savoir les Nations unies et 
l’OSCE, ainsi qu’aux activités et programmes de l’OTAN concer­
nant les ALPC et les armes conventionnelles.

ESTONIE

En  2009, l’Estonie a continué à améliorer la mise en œuvre des 
instruments existants en matière de lutte contre les ALPC.
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Les membres des forces de défense estoniennes participant à des 
opérations de maintien ou d’imposition de la paix ont procédé à 
la destruction d’ALPC.

L’Estonie a rejoint les principales organisations internationales qui 
mènent, entre autres, des activités visant à s’attaquer au problème 
des ALPC. Dans ce cadre, l’Estonie participe activement aux dis­
cussions thématiques. Des représentants estoniens jouent un rôle 
actif dans un certain nombre de conférences, cours et séminaires 
internationaux consacrés à la problématique des ALPC, organisés 
par les Nations unies, l’OSCE, l’UE et d’autres organisations inter­
nationales, ainsi que par des ONG. L’Estonie soutient également 
les négociations en vue d’un traité international sur le commerce 
des armes.

FINLANDE

En 2009, la Finlande a continué à participer activement aux tra­
vaux des organisations internationales et des arrangements régio­
naux relatifs aux questions liées aux ALPC [UE, Nations unies, 
OSCE, Conseil de partenariat atlantique (CPEA) de l’OTAN et 
Arrangement de Wassenaar].

FRANCE

Partant du constat de l’absence quasi complète de toute mention 
des ALPC dans les accords de l’UE avec les pays tiers ayant une 
dimension PESC, la France avait fait adopter l’ajout d’un article sur 
les ALPC parmi les clauses politiques, à l’occasion de sa présidence 
du Conseil de l’UE. La France a donc soutenu, en 2009, la prise en 
compte des ALPC dans les négociations d’accords entre l’UE et des 
pays tiers, afin d’améliorer la mise en œuvre de la stratégie de l’UE 
de  2005 sur la lutte contre l’accumulation illicite et le trafic 
d’ALPC et de leurs munitions.

Au sein du groupe «Désarmement global et maîtrise des arme­
ments», la France a encouragé la mise en œuvre de l’initiative 
visant à contrecarrer le trafic d’ALPC par voie aérienne. Elle a 
contribué à l’établissement, par le SITCEN, d’une liste sur les com­
pagnies aériennes susceptibles d’être impliquées dans ce trafic. Elle 
a soutenu le projet présenté par le SIPRI dans ce domaine, à la 
suite du séminaire du mois de mai 2009 organisé par la Suède, en 
coopération avec la présidence tchèque de l’Union européenne, 
sur le trafic et les flux illicites d’armes et les réseaux 
déstabilisateurs.

ALLEMAGNE

L’Allemagne participe activement aux travaux des organisations 
internationales et régionales ainsi qu’aux arrangements relatifs aux 
ALPC, y compris leurs munitions. Ces mécanismes multilatéraux 
incluent en particulier les Nations unies, l’OSCE, l’OTAN et 
l’Arrangement de Wassenaar. L’Allemagne détache régulièrement 
des experts chargés d’effectuer des visites d’évaluation et de par­
ticiper à des ateliers et à des séminaires organisés dans le cadre de 
ces organisations. L’Allemagne donne régulièrement son appui 
aux cours théoriques et pratiques sur les ALPC et les munitions 
conventionnelles qui ont lieu à l’école de l’OTAN.

HONGRIE

Outre sa coopération active dans le cadre de l’UE, la Hongrie a pris 
une part active aux travaux liés aux ALPC menés par des organi­
sations internationales et régionales comme les Nations unies, 
l’OSCE, le Conseil de partenariat euro-atlantique et l’Arrangement 
de Wassenaar relatif au contrôle des exportations, qui est établi à 
Vienne.

LITUANIE

La Lituanie a présenté pour la période considérée (2009) les rap­
ports nationaux sur les ALPC et les questionnaires figurant 
ci-après:

— rapport volontaire dans le cadre du programme d’action des 
Nations unies sur les ALPC, 

— informations dans le cadre du registre des armes classiques 
des Nations unies, 

— rapport annuel dans le cadre du code de conduite de l’UE en 
matière d’exportations d’armements, 

— informations annuelles de l’OSCE sur les importations et les 
exportations d’ALPC et les  ALPC considérées comme excé­
dentaires et/ou confisquées et détruites en vertu du document 
de l’OSCE sur les ALPC, 

— questionnaire de l’OSCE sur la politique et/ou les pratiques et 
procédures nationales en matière d’exportation d’armes 
conventionnelles et les technologies y afférentes, 

— rapports réguliers sur les exportations d’armes et de biens à 
double usage dans le cadre de l’Arrangement de Wassenaar.

POLOGNE

La Pologne a participé activement aux processus en matière 
d’ALPC mis en œuvre dans le cadre de différentes organisations 
internationales et régionales telles que les Nations unies, l’OSCE, 
l’UE et l’OTAN.

SLOVAQUIE

La Slovaquie met en œuvre toutes les obligations internationales 
adoptées par les Nations  unies et l’OSCE. Elle a participé active­
ment aux travaux de ces organisations internationales et régiona­
les, ainsi qu’aux régimes de contrôle des exportations. Elle est 
également membre de l’Arrangement de Wassenaar relatif au 
contrôle des exportations des armes conventionnelles et des biens 
et technologies à double usage.

III.1.    Nations unies

AUTRICHE

L’Autriche a participé à la troisième réunion biennale des États 
parties au programme d’action des Nations unies sur le commerce 
illicite des ALPC et a cofinancé la participation d’États africains en 
développement à cette réunion.
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L’Autriche a continué de soutenir le processus de mise en œuvre 
du programme d’action des Nations unies sur les ALPC et a com­
muniqué au secrétariat de l’ONU ses rapports nationaux 
pour 2007 et 2008, y compris des informations sur le marquage 
et le traçage.

BELGIQUE

Par l’intermédiaire de deux experts, la Belgique contribue au 
groupe de travail sur des normes internationales sur le contrôle 
des armes légères (ISACS), soutenu par les Nations unies. Les tra­
vaux menés visent à définir un ensemble de normes reconnues et 
validées au niveau international, qui fourniront des orientations 
détaillées en matière de contrôle des ALPC aux praticiens et aux 
responsables politiques. Ces normes permettront aux Nations 
unies, à leurs États membres, aux organisations internationales et 
régionales et à la société civile d’élaborer et de programmer plus 
efficacement les politiques dans le domaine des ALPC. En s’inspi­
rant de l’expérience des Nations unies en matière d’élaboration de 
normes internationales dans les domaines de la lutte contre les 
mines et du désarmement ainsi que de la démobilisation et de la 
réintégration, les membres du mécanisme de coordination de 
l’action concernant les armes légères des Nations unies (CASA) 
travailleront en étroite coopération avec des experts politiques et 
techniques issus de différents milieux (Nations unies, organisa­
tions internationales, régionales et de la société civile, agences 
gouvernementales, instituts de recherche et  industrie) pour défi­
nir un ensemble de normes internationales sur le contrôle des 
armes légères (ISACS) avant la quatrième réunion biennale des 
États parties afin d’examiner la mise en œuvre du programme 
d’action des Nations unies en 2010.

CHYPRE

Chypre fournit notamment des rapports nationaux concernant la 
mise en œuvre du programme d’action des Nations unies sur les 
ALPC. Dans ce cadre, elle fournira un rapport national sur ce sujet 
avant la quatrième réunion biennale des États parties sur le com­
merce illicite des ALPC sous tous ses aspects, qui se tiendra plus 
tard cette année.

Chypre a en outre communiqué au haut-commissaire des Nations 
unies aux droits de l’homme (HCNUDH) des informations concer­
nant la prévention des violations des droits de l’homme imputa­
bles à la disponibilité et à l’utilisation abusive des ALPC 
(conformément à la décision 124/2004).

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

La République tchèque accorde une grande attention à l’élimina­
tion du commerce illicite des ALPC. En particulier, elle a coopéré 
avec le Bureau des affaires de désarmement des Nations unies 
(UNODA) et a soutenu résolument les activités favorisant la mise 
en œuvre de l’instrument international permettant aux États de 
procéder à l’identification et au traçage rapides et fiables des armes 
légères et de petit calibre illicites. La République tchèque a contri­
bué à financer deux ateliers régionaux visant à améliorer la mise 
en œuvre de l’instrument mis en place par l’UNODA en  2007 
(pour les pays d’Afrique) et en  2008 (pour les pays d’Amérique 
latine).

ESTONIE

L’Estonie présente chaque année des rapports dans le cadre du 
registre des armes classiques des Nations unies.

FRANCE

La France a continué à participer activement au processus visant 
à l’élaboration d’un traité sur le commerce des armes. En coopé­
ration avec des ONG, la France a apporté un soutien financier à 
une manifestation tenue le 13  juillet  2009 au siège des Nations 
unies, à New York, et destinée à rendre compte des résultats des 
séminaires de sensibilisation aux enjeux d’un traité sur le com­
merce des armes organisés par l’UE à Dakar et Mexico, fruits d’une 
initiative de la présidence française du  Conseil de l’UE. À cette 
occasion, des représentants des ministères des affaires étrangères 
de la  Côte d’Ivoire et du Mexique ainsi que des représentants 
d’ONG locales ont pris la parole devant une centaine de 
participants.

ALLEMAGNE

L’Allemagne continue d’accorder une très grande importance au 
processus en cours visant à l’élaboration d’un traité global et juri­
diquement contraignant sur le commerce des armes. En consé­
quence, le gouvernement allemand soutient activement le 
processus actuellement mis en œuvre au sein des Nations unies en 
vue de l’élaboration d’un traité sur le commerce des armes et 
continuera de chercher à obtenir l’appui tant des États importa­
teurs que des États exportateurs en faveur d’un traité sur le com­
merce des armes qui contienne des dispositions solides. 
L’Allemagne espère que ce processus contribuera également aux 
efforts déployés pour améliorer les contrôles des transferts d’ALPC 
et de leurs munitions. La question des stocks de munitions 
conventionnelles excédentaires reste une source de préoccupation 
majeure.

Au cours des dernières années, l’Allemagne et la France ont joué 
un rôle de premier plan, au sein des Nations unies, dans les débats 
sur la question de la gestion de stocks de munitions. En  2008, 
le rapport du groupe d’experts gouvernementaux chargé d’étudier 
de nouveaux moyens de renforcer la coopération sur la question 
de l’accumulation de stocks de munitions classiques en surplus a 
recommandé de formuler, au sein du système des Nations unies, 
des directives techniques en matière de gestion des stocks de 
munitions classiques et de les mettre à disposition des États qui 
pourraient les utiliser à titre volontaire, ce qui les aiderait notam­
ment à renforcer leurs capacités nationales en matière de gestion 
des stocks (document A/63/182, point 72). Ce rapport a été salué 
par l’Assemblée générale (A/RES/63/61).

Depuis juillet  2009, le Bureau des affaires de désarmement des 
Nations unies (UNODA) a entrepris d’élaborer ces directives tech­
niques avec l’aide d’un expert consultant hautement qualifié. Un 
comité technique d’examen composé d’experts issus de pays sélec­
tionnés sur la base d’une représentation géographique équitable 
examine les projets et formule des observations. Les travaux 
menés en  2009 par le comité technique d’examen et l’expert 
consultant ont été financés par le gouvernement allemand. L’Alle­
magne est représentée dans ce groupe par le ministère fédéral de 
la défense. Le projet de directives techniques sera achevé d’ici à la 
fin de  2010. Après des essais sur le terrain au cours du premier 
semestre 2011, les directives techniques définitives feront l’objet 
d’une recommandation adressée à l’Assemblée générale des 
Nations unies en 2011.
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IRLANDE

L’Irlande présente des rapports annuels dans le cadre du registre 
des armes classiques des Nations unies. Elle a également participé 
aux négociations concernant le protocole contre la fabrication et 
le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et muni­
tions, additionnel à la convention des Nations unies contre la cri­
minalité transnationale organisée (le «protocole des Nations unies 
sur les armes à feu»).

L’Irlande soutient les efforts déployés pour élaborer un traité sur 
le commerce des armes.

ITALIE

En 2009, l’Italie a activement pris part, au sein des Nations unies, 
aux discussions menées sur un éventuel traité international sur le 
commerce des armes. Dans ce contexte, elle s’est déclarée favora­
ble à la transformation du groupe de travail à composition non 
limitée en un comité préparatoire en vue de la conférence de 
négociation sur le traité qui aura lieu en 2012.

LITUANIE

La Lituanie a apporté une contribution de 5 000 USD au projet 
d’élimination des mines et des munitions non explosées (UXO) du 
service de l’action antimines des Nations unies (UNMAS) 
en Afghanistan.

La Lituanie a pris part au processus de Genève sur les armes légè­
res, initiative conjointe du Bureau  Quaker auprès des Nations 
unies, de l’Institut des Nations unies pour la recherche sur le 
désarmement (UNIDIR) et du programme d’études stratégiques et 
de sécurité internationale de l’Institut universitaire de hautes étu­
des internationales, à Genève, qui vise à promouvoir et à suivre la 
mise en œuvre du programme d’action des Nations unies sur les 
ALPC.

MALTE

Malte soutient les négociations visant à l’élaboration d’un traité 
juridiquement contraignant des Nations unies régissant sur le 
fond le commerce des armes.

Malte a présenté son rapport annuel 2009 sur les transferts 
d’ALPC dans le cadre du registre des armes classiques des Nations 
unies.

PAYS-BAS

Les Pays-Bas soutiennent le plan d’action des Nations unies et les 
résolutions correspondantes de la  première commission de 
l’Assemblée générale des Nations unies. En outre, les Pays-Bas 
favorisent une meilleure compréhension de la question des ALPC 
au sens le plus large en soutenant les instituts de recherche tels 
que Small Arms Survey à Genève, le programme de gestion des 
armements de l’Institut d’études de sécurité (ISS), ainsi que les étu­
des réalisées par l’Unidir.

POLOGNE

La Pologne présente chaque année des rapports dans le cadre du 
registre des armes classiques des Nations unies.

PORTUGAL

Le Portugal soutient résolument le processus visant à élaborer un 
instrument juridiquement contraignant sur les armes classiques (y 
compris les armes légères et de petit calibre) et a réaffirmé, dans 
diverses enceintes, qu’il était pleinement favorable à un traité sur 
le commerce des armes global, solide et vigoureux.

Le Portugal soutient les efforts internationaux déployés pour favo­
riser la transparence dans le domaine des exportations d’armes et 
soumet chaque année des données sur les importations et expor­
tations d’armes conventionnelles, y  compris les armes légères et 
de petit calibre, dans le cadre du registre des Nations unies.

SLOVAQUIE

En matière de contrôle des exportations, la Slovaquie respecte les 
obligations internationales qui lui incombent en vertu des diffé­
rentes résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies.

La Slovaquie figure au nombre des États signataires du protocole 
des Nations unies contre la fabrication et le trafic illicites d’armes 
à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à 
la convention des Nations unies contre la criminalité transnatio­
nale organisée.

ESPAGNE

L’Espagne a apporté un soutien financier à diverses activités 
menées par le Bureau des affaires de désarmement (300 000 EUR), 
le Centre régional des Nations unies pour la paix, le désarmement 
et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(UN-LiREC) (250 000 EUR) et par le  Programme des Nations 
unies pour le développement (PNUD) (250 000 EUR). D’autres 
contributions volontaires ont été faites par l’Agence espagnole de 
coopération internationale pour le développement (AECID) pour 
financer des projets en faveur des victimes des armes à feu, 
leurs familles et leurs communautés d’origine.

Avec la participation du PNUD, et dans le cadre du programme 
de contrôle des ALPC d’Amérique Centrale (CASAC), l’Espagne a 
organisé une visite d’experts gouvernementaux des pays d’Amé­
rique Centrale pour partager in situ l’expérience espagnole dans le 
cadre de l’application de  l’instrument international sur le mar­
quage et le traçage des ALPC, qui s’est déroulée du 23 au 27 mars 
2009 à Madrid et dans d’autres villes espagnoles.

SUÈDE

La Suède présente chaque année des rapports dans le cadre du 
registre des armes classiques des Nations unies, y compris sur les 
armes légères et de petit calibre.

La Suède soutient le processus visant à élaborer un instrument 
juridiquement contraignant sur le commerce international des 
armes classiques (y compris les armes légères et de petit calibre) 
et a réaffirmé, dans diverses enceintes, qu’elle était favorable à un 
traité sur le commerce des armes global, solide et vigoureux.
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ROYAUME-UNI

Afin d’encourager la transparence, le Royaume-Uni soumet cha­
que année des données sur les importations et les exportations 
d’armes classiques, y compris les ALPC, dans le cadre du registre 
des armes classiques des Nations unies, ainsi qu’à l’OSCE.

III.2.1.    Première commission de l’Assemblée générale des 
Nations unies

AUTRICHE

L’Autriche continue à attacher la plus haute importance au pro­
cessus visant à élaborer un traité, global et juridiquement contrai­
gnant, sur le commerce des armes. L’Autriche soutient activement 
le  processus des Nations unies visant à élaborer un traité sur le 
commerce des armes.

Lors de la 64e session de l’Assemblée générale des Nations unies, 
l’Autriche a coparrainé les résolutions suivantes:

— rés. 64/30 «Assistance aux États pour l’arrêt de la circulation 
illicite et la collecte des armes légères et de petit calibre», 

— rés. 64/50: «Le commerce illicite des armes légères et de petit 
calibre sous tous ses aspects», 

— rés.64/48 «Traité sur le commerce des armes».

BULGARIE

Lors de la 64e session de l’Assemblée générale des Nations unies, 
la Bulgarie a coparrainé des résolutions et décisions liées aux 
ALPC, notamment: «Assistance aux États pour l’arrêt de la circu­
lation illicite et la collecte des armes légères et de petit calibre»; «Le 
commerce illicite des armes légères et de petit calibre sous tous ses 
aspects»; «Renforcement de la sécurité et de la coopération dans 
la région de la Méditerranée». «Transparence dans le domaine des 
armements»; «Information objective sur les questions militaires»;
«Problèmes découlant de l’accumulation de stocks de munitions 
classiques en surplus».

Elle a également soutenu les résolutions de l’AGNU intitulées
«Maîtrise des armes classiques aux niveaux régional et sous-
régional» et «Vers un traité sur le commerce des armes: établisse­
ment de normes internationales communes pour l’importation, 
l’exportation et le transfert d’armes classiques».

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

La République tchèque a soutenu les résolutions relatives aux 
ALPC, aux munitions, aux armes conventionnelles, au commerce 
et au courtage illicites et au trafic illicite lors de la 64e session de 
l’Assemblée générale des Nations unies. La République tchèque a 
également soutenu ces résolutions lors des précédentes sessions 
de l’Assemblée générale des Nations unies et ce depuis longtemps.

La République tchèque soutient les négociations relatives à l’éla­
boration d’un traité sur le commerce des armes.

FINLANDE

La Finlande a été dès le début l’un des premiers pays à exprimer 
son soutien en faveur d’un traité international sur le commerce 
des armes. En 2009, la Finlande figurait parmi les sept pays qui 
ont coparrainé la résolution des NU visant à ouvrir les négocia­
tions relatives à un traité sur le commerce des armes.

HONGRIE

Lors de la 64e session de l’Assemblée générale des NU, la Hongrie 
a soutenu toutes les résolutions relatives aux ALPC. La Hongrie 
soutient également le processus visant à élaborer un instrument 
international juridiquement contraignant sur les armes conven­
tionnelles (y compris les ALPC) et un traité sur le commerce des 
armes.

LETTONIE

Lors de la 64e session de l’Assemblée générale des Nations unies, 
la Lettonie a donné son soutien à toutes les résolutions sur les 
ALPC et leurs munitions ainsi que sur les armes conventionnelles.

La Lettonie soutient les négociations concernant un traité sur le 
commerce des armes global, mondial et juridiquement contrai­
gnant, qui réglemente le commerce de toutes les armes 
conventionnelles.

LITUANIE

La Lituanie soutient l’initiative visant à négocier un document juri­
diquement contraignant, afin de limiter le commerce illicite des 
armes (traité sur le commerce des armes) et a coparrainé la réso­
lution 64/48 de l’Assemblée générale des Nations unies intitulée
«Traité sur le commerce des armes», dans laquelle il a été décidé 
d’organiser en 2012 une conférence des Nations unies pour un 
traité sur le commerce des armes, à la suite des réunions du comité 
préparatoire en 2010 et 2011.

La Lituanie a soutenu et coparrainé les résolutions ci-après lors de 
la session de la première commission de l’Assemblée générale des 
Nations unies:

— 64/30 «Assistance aux États pour l’arrêt de la circulation illi­
cite et la collecte des armes légères et de petit calibre», 

— 64/50 «Le commerce illicite des armes légères et de petit cali­
bre sous tous ses aspects», 

— 64/51 «Problèmes découlant de l’accumulation de stocks de 
munitions classiques en surplus».

LUXEMBOURG

Dans le cadre de la première commission de la 64e session de 
l’Assemblée générale, le Luxembourg a coparrainé ou voté pour 
les différentes résolutions en matière d’ALPC et de munitions.
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MALTE

Lors de la 64e session de l’Assemblée générale des Nations unies, 
Malte a soutenu l’adoption de toutes les résolutions sur les armes 
légères et de petit calibre.

Malte a coparrainé la résolution intitulée «Le commerce illicite des 
armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects» et la réso­
lution intitulée «Assistance aux États pour l’arrêt de la circulation 
illicite et la collecte des armes légères et de petit calibre». Ces deux 
résolutions ont été adoptées par l’Assemblée générale du 2 décem­
bre 2009.

POLOGNE

Lors de la 64e session de l’Assemblée générale des Nations unies, 
la Pologne a coparrainé des résolutions et décisions liées aux 
ALPC. Elle soutient également les négociations concernant l’éla­
boration d’un traité international sur le commerce des armes.

PORTUGAL

Le Portugal a soutenu toutes les résolutions relatives aux armes 
légères et de petit calibre et à leurs munitions et aux questions 
connexes lors de la 64e session de l’Assemblée générale des 
Nations unies.

SLOVÉNIE

Lors de la 64e session de l’Assemblée générale des Nations unies, 
la Slovénie a soutenu les résolutions relatives aux ALPC et la réso­
lution visant à élaborer un instrument international juridiquement 
contraignant sur le commerce des armes.

ESPAGNE

Dans le cadre de la première commission de la 63e Assemblée 
générale des Nations unies, l’Espagne a apporté son parrainage 
aux résolutions liées directement ou indirectement aux ALPC et à 
leurs munitions: (A/RES/64/30) «Assistance aux États pour l’arrêt 
de la circulation illicite et la collecte des armes légères et de petit 
calibre»; (A/RES/64/42) «Maîtrise des armes classiques aux niveaux 
régional et sous-régional»; (A/RES/64/48) «Traité sur le commerce 
des armes»; (A/RES/64/50) «Le commerce illicite des armes légè­
res et de petit calibre sous tous ses aspects», etc.

ROYAUME-UNI

Le Royaume-Uni reste déterminé à travailler à l’élaboration d’un 
traité sur le commerce des armes solide pour réglementer le com­
merce international des armes conventionnelles. Le Royaume-Uni 
a cosigné, en octobre 2009, avec l’Argentine, l’Australie, le Costa 
Rica, la Finlande, le Japon et le  Kenya, une résolution de la pre­
mière commission, demandant que soit établi un calendrier de 
négociation clair pour un traité sur le commerce des armes solide. 
Le 30  octobre, 153 États ont voté en faveur du soutien des tra­
vaux des NU sur l’élaboration d’un traité sur le commerce des 
armes. Les réunions du comité préparatoire sont prévues en 2010 
et  2011, et une conférence diplomatique devrait avoir lieu en 
2012 pour négocier un traité sur le commerce des armes.

III.3.    OSCE

AUTRICHE

L’Autriche a soutenu la poursuite de la mise en œuvre des docu­
ments de l’OSCE sur les ALPC ainsi que sur les stocks de muni­
tions conventionnelles. Dans le cadre de la coopération régionale, 
l’Autriche a fourni à l’OSCE et à ses États participants les infor­
mations pertinentes sur les ALPC et le système de marquage 
national.

BELGIQUE

En 2009, la Belgique a participé à la réunion de l’OSCE sur la lutte 
contre la prolifération des armes légères et de petit calibre. Dans 
le cadre des efforts visant à l’élaboration d’un traité international 
sur le commerce des armes, la Belgique a participé activement au 
groupe de travail à composition non limitée qui s’est réuni en 
juillet et elle a soutenu la résolution relative à un traité sur le com­
merce des armes de la première commission de l’Assemblée géné­
rale des Nations unies.

BULGARIE

La Bulgarie a poursuivi la mise en œuvre du document de l’OSCE 
sur les ALPC, adopté en novembre 2000. Elle a présenté des infor­
mations nationales actualisées dans le cadre de l’échange d’infor­
mations sur des aspects des ALPC, conformément aux 
dispositions du document de l’OSCE.

CHYPRE

Chypre communique régulièrement à l’OSCE des informations sur 
ses pratiques et procédures nationales en matière d’exportation 
d’armes classiques et des technologies y afférentes (FSC. 
EMI/192/09, 23.6.2009), de transferts d’armes classiques (FSC. 
EMI/191/09, 23.6.2009) et d’ALPC (FSC. EMI/204/09,
23.6.2009).

DANEMARK

Le Danemark a soutenu pour un montant de 15 000 EUR (2008-
2009) un projet de l’OSCE sur l’élimination de 30 tonnes de pro­
pergol (mélange) en Albanie.

Le Danemark a entièrement financé un projet de l’OSCE sur la 
démilitarisation de stocks de munitions en Albanie en fournissant 
le matériel nécessaire (scies à  ruban), pour un montant de
120 000 EUR (2009).

Le Danemark a soutenu le programme de l’OSCE sur les ALPC et 
les munitions conventionnelles au Tadjikistan pour un montant 
de 7 000 EUR (2005-2009).

Il soutient un projet de l’OSCE sur la démilitarisation des stocks 
de munitions au Monténégro, mis en œuvre par le PNUD, pour 
un montant de 250 000 EUR. Ce projet a pour objectif la destruc­
tion de 9 900 tonnes de munitions conventionnelles d’ALPC 
(2007-2010).

Le Danemark soutient un projet de l’OSCE sur l’élimination du 
propergol (mélange) en Ukraine, pour un montant de
1 000 000 EUR. Ce projet a pour objectif la destruction de
16 343 tonnes de mélange (tâche II 2010-).
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Le Danemark soutient un projet de l’OSCE sur la dépollution de 
munitions non explosées en Ukraine, pour un montant de
50 000 EUR (2009-2010).

Le Danemark finance intégralement un projet de l’OSCE sur la 
démilitarisation de stocks de munitions en Géorgie, pour un mon­
tant de 89 308 EUR (2010).

ESTONIE

L’Estonie présente chaque année un rapport à l’OSCE.

FINLANDE

La Finlande a apporté un soutien financier à la réunion d’examen 
du document de l’OSCE sur les armes légères et de petit calibre et 
de ses décisions supplémentaires, qui s’est tenue à Vienne les
22 et 23 septembre 2009.

FRANCE

La France a apporté son concours financier à la réunion d’examen 
du document de l’OSCE sur les ALPC et de ses décisions supplé­
mentaires, qui s’est tenue à Vienne les 22 et 23 septembre 2009. 
Sa délégation a participé activement à ce séminaire et a formulé 
plusieurs propositions d’amélioration des normes existantes.

La France a apporté sa contribution à un séminaire sur les mesu­
res de sécurité des stocks d’armes et de munitions au Tadjikistan, 
au sein d’une équipe mandatée par l’OSCE, du 5 au 9  octobre 
2009. Ce séminaire d’instruction visait à donner un enseignement 
des meilleures pratiques internationales en matière de sécurité et 
de méthodes de gestion des dépôts.

La France a apporté une contribution financière au projet d’amé­
lioration de la gestion et de la sécurisation des stocks d’ALPC au 
Belarus.

La France a participé aux séminaires du groupe multinational sur 
les ALPC et les munitions (MSAG): le premier à Bruges, du 27 au
30 avril 2009, organisé par la Belgique, le second à Ottawa, du 1er 

au 5 septembre 2009, organisé par le Canada. Ces séminaires ont 
réuni à chaque fois des délégations issues des agences de vérifica­
tion de maîtrise des armements des États de l’OSCE.

Dans le domaine de la formation, la France a apporté sa contri­
bution à un séminaire réalisé par une équipe multinationale du 
MSAG conduite par le Royaume-uni sur les mesures de sécurité 
des stocks d’armes et de munitions en Éthiopie, du 20 janvier au
10 février 2009. L’objectif de ce séminaire, organisé à la demande 
du gouvernement éthiopien, était d’enseigner «les meilleures pra­
tiques internationales» en matière de sécurité et de gestion des 
dépôts.

ALLEMAGNE

Sous l’égide de l’OSCE, l’Allemagne a continué, en 2009, à pro­
mouvoir les guides des meilleures pratiques de l’OSCE en matière 

d’ALPC et de munitions conventionnelles. L’Allemagne continue 
à attacher une grande importance à l’ensemble unique d’activités 
menées au sein de l’OSCE en matière d’établissement de normes, 
d’échange des meilleures pratiques et de projets liés aux ALPC et 
à leurs munitions. L’Allemagne a notamment soutenu le séminaire 
régional de l’OSCE sur la mise en œuvre du manuel de meilleures 
pratiques de l’OSCE sur les stocks de munitions conventionnelles, 
qui s’est tenu à Almaty (Kazakhstan) du 8 au 9  décembre 2009, 
en envoyant deux conférenciers.

L’Allemagne participe régulièrement aux symposiums du groupe 
multinational sur les ALPC et les munitions (MSAG). Le MSAG est 
une assemblée apolitique, informelle et multinationale, qui per­
met un échange d’informations et d’avis entre les nations qui y 
participent sur les questions liées aux armes légères et de petit cali­
bre et aux munitions classiques. Il offre aux États participants un 
forum de discussion sur toute question ou expérience ayant trait 
à la mise en œuvre des initiatives passées, présentes ou futures 
desdits États, leur permettant ainsi d’échanger leurs informations 
et de coordonner leur action dans le domaine des ALPC et des 
munitions conventionnelles. Cette coopération a notamment 
donné lieu à un séminaire de quatre jours sur la sécurité civile et 
la gestion des stocks, avec le soutien d’experts techniques de sept 
États du MSAG, organisé par l’OSCE en octobre 2009, à Dou­
chanbé (Tadjikistan).

HONGRIE

La Hongrie a également soutenu la poursuite de la mise en œuvre 
des documents de l’OSCE sur les ALPC ainsi que sur les stocks de 
munitions conventionnelles. Dans le cadre de la coopération 
régionale, la Hongrie a fourni à l’OSCE et à ses pays membres des 
informations pertinentes sur les ALPC et le système de marquage 
national. Dans le cadre de la présidence du forum pour la coopé­
ration en matière de sécurité, en 2010, la Hongrie soutient la mise 
à jour et l’élaboration du document de l’OSCE sur les armes légè­
res et de petit calibre en vue d’étudier les futures actions possibles.

ITALIE

En 2009, l’Italie a participé à la réunion de l’OSCE sur la lutte 
contre les armes légères et de petit calibre, ainsi qu’au groupe 
d’experts des Nations unies qui travaille à l’élaboration d’un pro­
jet de «loi-type» pour les pays qui n’ont pas encore adopté le pro­
tocole contre le trafic illicite d’armes à feu.

Par ailleurs, l’Italie a continué à mettre en œuvre activement le 
document de l’OSCE sur les armes légères et de petit calibre, qui a 
été adopté en novembre 2000. À cet égard, l’Italie a mis à jour les 
informations nationales échangées sur des aspects importants liés 
aux armes légères et de petit calibre (fabrication, marquage, 
contrôle des exportations, courtage, techniques de destruction), 
conformément aux dispositions du document de l’OSCE 
susmentionné.
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IRLANDE

L’Irlande, comme les autres États participants de l’OSCE, fournit 
un certain nombre de relevés annuels concernant la maîtrise des 
armements et les ALPC, y compris les informations annuelles sur 
les ALPC considérées comme excédentaires et/ou saisies et détrui­
tes, ainsi que sur les importations et les exportations d’ALPC. 
L’Irlande participe également à la réunion annuelle d’évaluation de 
l’application, organisée par l’OSCE.

LUXEMBOURG

Le Luxembourg soutient l’OSCE en matière d’ALPC, notamment 
en participant régulièrement aux échanges d’informations par 
l’élaboration de rapports nationaux.

Le Luxembourg a également versé une contribution volontaire 
d’un montant de 14 000 EUR au projet de l’OSCE relatif aux 
ALPC.

MALTE

Les autorités maltaises ont poursuivi la mise en œuvre des nor­
mes et mesures énoncées dans le document de l’OSCE sur les 
armes légères et de petit calibre.

PAYS-BAS

Les Pays-Bas sont membres du groupe d’experts sur la réduction 
de la violence armée du réseau du CAD-INCAF/OCDE et favori­
sent activement l’intégration de la politique et de la programma­
tion en matière d’ALPC et de violence armée dans les structures 
de développement et les programmes de réforme du secteur de la 
sécurité.

POLOGNE

La Pologne présente chaque année des rapports à l’OSCE.

PORTUGAL

En 2009, le Portugal a continué à mettre en œuvre activement le 
document de l’OSCE sur les armes légères et de petit calibre, qui a 
été adopté en novembre 2000.

SLOVAQUIE

La Slovaquie adhère à la position commune 2008/944/PESC de 
l’UE sur les exportations d’armements et, en tant que membre de 
l’OSCE, fournit chaque année des informations sur les exporta­
tions, les importations et les excédents d’ALPC, ainsi que toute 
autre information pertinente en la matière, conformément au 
document de l’OSCE sur les ALPC. Dans sa politique de contrôle 
des exportations, la Slovaquie respecte les principes de l’OSCE en 
matière de transferts d’armes.

ESPAGNE

L’Espagne a versé en 2009 une contribution volontaire de
150 000 EUR à l’OSCE pour soutenir les projets de destruction 
des ALPC, de leurs munitions et des explosifs.

SUÈDE

A l’OSCE, la Suède occupe la présidence du groupe informel des 
amis sur les ALPC et soutient la présidence du Forum pour la coo­
pération en matière de sécurité sur les questions normatives rela­
tives aux ALPC, avec notamment l’élaboration, en 2010, d’un plan 
d’action de l’OSCE sur les ALPC, qui devrait être présenté à la qua­
trième réunion biennale des États.

La Suède a participé activement à l’élaboration de la décision 
11/09 du FCS relative à l’actualisation des avis d’experts sur la 
mise en œuvre de la section  V du document de l’OSCE sur les 
armes légères et de petit calibre. Pendant sa présidence de l’UE, au 
deuxième semestre 2009, la Suède a coordonné à Vienne la posi­
tion de l’UE sur les questions relatives aux ALPC au sein du Forum 
pour la coopération en matière de sécurité.

En 2009, la Suède a transmis à l’OSCE des informations sur les 
certificats d’utilisation finale, en fournissant un échantillon de cer­
tificats nationaux d’utilisation finale et une description des procé­
dures nationales. La Suède a également contribué à la réunion 
d’examen du document de l’OSCE sur les ALPC et ses décisions 
supplémentaires, qui s’est tenue les 22 et 23 septembre 2009, en 
envoyant un intervenant de son agence chargée du contrôle des 
exportations et de la non-prolifération (l’ISP) sur la question des 
certificats d’utilisation finale et du contrôle de l’utilisation finale.

ROYAUME-UNI

Le Royaume-Uni a pris la présidence du Forum de l’OSCE pour la 
coopération en matière de sécurité, le 4 septembre, et présidé les 
22 et 23 septembre les réunions d’examen du document de l’OSCE 
sur les ALPC en vue d’élaborer un plan d’action sur les ALPC d’ici 
à mai 2010. Ces travaux serviront de base aux travaux futurs de 
l’OSCE sur les ALPC.

III.4.    OTAN

FRANCE

La France a mis à disposition un instructeur pour le stage de sen­
sibilisation de niveau politique à la problématique des ALPC (policy 
orientation course) qui s’est déroulé du 26 au 30  octobre 2009, à 
l’école de l’OTAN d’Oberammergau.
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HONGRIE

La Hongrie est membre du groupe multinational sur les ALPC et 
les munitions (MSAG), qui a créé et qui organise des stages sur les 
ALPC et les armes conventionnelles à l’école de l’OTAN d’Obe­
rammergau et produit des documents qui aident à la mise en 
route et à l’exécution de projets liés aux ALPC.

LITUANIE

La Lituanie, avec l’Estonie et la République tchèque, sont les chefs 
de file du projet de destruction des armes conventionnelles en 
Géorgie dans le cadre du partenariat pour la paix de l’OTAN.

III.5.    Cedeao

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

En 2008, le gouvernement de la République tchèque a approuvé 
la décision de fournir la somme de 1 800 000  couronnes tchè­
ques (environ 95 000 dollars) à titre de contribution volontaire en 
vue de couvrir les frais des représentants des pays de la Cedeao 
pour le séminaire qui a eu lieu en République tchèque, du 14 au
18  septembre 2009. Outre l’assistance financière, la principale 
contribution de la République tchèque a consisté dans l’expertise 
de haut niveau fournie par les spécialistes tchèques compétents.

FINLANDE

Depuis l’automne 2007, la Finlande est membre invité au comité 
consultatif du programme de contrôle des armes légères de la 
Cedeao (ECOSAP).

ALLEMAGNE

L’Allemagne a complété son soutien à la Communauté économi­
que des États de l’Afrique de l’Ouest (Cedeao) en finançant, en 
2009, deux séminaires dans le domaine de la sécurité civile et de 
la  gestion des stocks. L’Allemagne a en outre envoyé un expert 
technique comme intervenant au séminaire sur la sécurité civile et 
la gestion des stocks, qui s’est déroulé à Kaduna (Nigeria) 
du 8 au 12 juin 2009.

III.6.    Divers

FINLANDE

Compte tenu de l’impact de la violence armée sur le développe­
ment social et économique et du fait que le manque de dévelop­
pement est cause de violence armée, la Finlande a continué à 
participer activement au groupe restreint dans le cadre de la décla­
ration de Genève sur la violence armée et le développement, mon­
trant ainsi qu’il est essentiel d’intégrer les questions de sécurité et 
de développement.

FRANCE

La France a également mis à disposition un instructeur au cours 
technique sur la destruction des munitions organisé par la Suisse, 
à Thun, du 2 au 6 novembre 2009.

La France a continué à participer aux travaux de réflexion de 
l’OCDE sur les conflits et les situations de fragilité (réseau inter­
national sur les conflits et les situations de fragilité).

Lors du séminaire organisé en mai 2009 par la Suède avec le 
SIPRI, en association avec la présidence tchèque de l’Union euro­
péenne sur «Trafics d’armes, flux illicites et réseaux déstabilisants», 
la France a fait une présentation sur le thème «Retour d’expé­
rience: développement de mécanismes de partage de 
l’information».

L’étude financée par le ministère de la défense portant sur les sys­
tèmes nationaux de contrôle du transport par voie aérienne des 
ALPC et de leurs munitions en Europe et sur les possibilités d’amé­
lioration envisageables, notamment en termes de coopération 
intra-européenne et internationale, a été achevée au mois de mai 
2009 (ISIS Europe, SIPRI et CICS-Bradford University).

Une nouvelle étude portant sur les trafics d’armes par voie mari­
time a été confiée à la Fondation pour la recherche stratégique 
(FRS) et au SIPRI, en mars 2010.

ALLEMAGNE

L’Allemagne participe encore activement au réseau international 
sur les conflits et les situations de fragilité CAD-INCAF de l’OCDE 
[anciennement appelé Comité d’aide au développement (CAD) sur 
les conflits, la paix et la coopération pour le développement] et 
soutient activement l’approche de l’INCAF en matière de réduc­
tion et de prévention de la violence armée. La réduction de la vio­
lence armée constitue un nouvel ensemble de pratiques se fondant 
sur des cadres et des approches existants et sur les enseignements 
tirés de l’expérience acquise, dans des domaines tels que la pré­
vention des conflits, la consolidation de la paix, la prévention du 
crime et la santé publique (par exemple, contrôle des ALPC, RSS, 
prévention du crime, des toxicomanies, etc.).

L’Allemagne a poursuivi sa coopération avec la Ligue des États 
arabes (LEA) en contribuant aux travaux liés aux ALPC à différents 
niveaux. Un soutien a été apporté aux réunions de points de 
contact sur les ALPC des pays de la Ligue. Une visite d’étude, orga­
nisée en novembre 2009 à Berlin pour les points de contact sur 
les ALPC, a été consacrée aux questions pratiques de la mise en 
œuvre du plan d’action des Nations unies dans le domaine de 
l’enregistrement, du stockage, du marquage et du traçage des 
ALPC.
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GRÈCE

Dans le cadre de la représentation de la Grèce au sein des organi­
sations et initiatives internationales et régionales, nos fonction­
naires ont participé en 2009 – et participent cette année – à des 
réunions et des séminaires portant sur la question des armes légè­
res et de petit calibre.

En ce qui concerne le marquage, veuillez noter les points suivants:

1) il n’y a pas, dans notre pays, d’entreprise fabriquant des armes 
à usage commercial, à l’exception d’une entreprise d’État qui 
fabrique des armes pour le ministère de la défense et pour les 
forces armées grecques;

2) en ce qui concerne la méthode de détermination du pays de 
fabrication, en coopération avec le ministère des affaires 
étrangères, la Grèce soutient le système de marquage prévu 
dans l’accord de normalisation 1059 (STANAG 1059) de 
l’OTAN;

3) actuellement, une procédure est en cours en vue de modifier 
certaines dispositions de la législation nationale par la trans­
position de la directive 2008/51/CE du Parlement et 
du Conseil du 21 mai 2008.

Enfin, veuillez prendre note du tableau répertoriant les armes sai­
sies par la police grecque en 2009, soit parce qu’elles ont servi à 
commettre un délit, soit parce qu’elles étaient recherchées. Ces 
armes servent de pièces à conviction dans le cadre des procédures 
judiciaires et il revient aux juridictions compétentes de décider de 
leur sort cas par cas, conformément à l’article  16 de la 
loi 2168/1993.

ITALIE

En 2009, le contingent militaire italien au Kosovo (opérant au 
sein de la KFOR) a collecté et/ou saisi puis détruit un certain nom­
bre d’armes légères et de petit calibre.

Les forces armées italiennes ont apporté une assistance technique 
à l’Union africaine et au Centre d’études stratégiques de l’Afrique, 
situé à Windhoek (Namibie), en envoyant un formateur qualifié au 
séminaire international de formation qui s’est tenu du 28 septem­
bre au 3 octobre 2009. Le séminaire a dispensé une formation au 
personnel des ministères de la défense, de l’intérieur et des affai­
res étrangères des pays de la région, en vue de renforcer les capa­
cités de lutte contre la prolifération des  ALPC de manière plus 
efficace.

LETTONIE

En décembre 2009, le ministère des affaires étrangères, en coopé­
ration avec le département de l’énergie des États-Unis et l’associa­
tion lettone de logistique, a organisé un séminaire sur la 
circulation des biens stratégiques, à l’intention des entrepreneurs 

et des agents des douanes. Ce séminaire avait pour objectif de sen­
sibiliser les entités locales concernées sur les aspects pratiques et 
juridiques de la circulation de biens stratégiques. Les participants 
ont été informés de la législation et des procédures en vigueur 
concernant le contrôle des armements en République de Lettonie.

PAYS-BAS

Les Pays-Bas sont membres du groupe restreint dans le cadre de 
la déclaration de Genève sur la violence armée et le développe­
ment, et ils prennent une part active à la mise en œuvre de cette 
déclaration. Par ailleurs, la mise en œuvre par l’intermédiaire du 
QUNO (bureau Quaker auprès des  Nations unies) a été financée 
pour le renforcement des capacités et les actions de sensibilisa­
tion dans ce domaine.

PORTUGAL

Dans le domaine du contrôle des exportations, le Portugal est 
membre de l’Arrangement de Wassenaar et a participé active­
ment, par l’intermédiaire du ministère des affaires étrangères et 
du ministère de la défense, à toutes les réunions de l’Arrangement 
qui se sont tenues en 2009.

SLOVÉNIE

Le gouvernement slovène a établi en 1998 le Fonds fiduciaire 
international pour le déminage et l’assistance aux victimes des 
mines (ITF), qui est une organisation humanitaire à but non lucra­
tif. L’ITF aide les pays du Sud-Est de l’Europe, du Caucase et d’Asie 
centrale à régler les problèmes liés à la présence de mines et sou­
tient la réadaptation physique et la réhabilitation socio-
économique des personnes ayant survécu à l’explosion d’une 
mine. Fort de dix années d’expérience, l’ITF compte également 
étendre aux ALPC ses activités d’aide. L’ITF s’emploie actuellement 
à mettre en œuvre, en Albanie, un projet d’un an sur la sensibili­
sation aux risques posés par les ALPC pour un montant de plus 
de 200 000 EUR; ce projet devrait produire des résultats visibles 
dans les prochaines années.

Avec plus de dix ans d’expérience dans le domaine de la lutte 
contre les mines, l’ITF a adopté une nouvelle stratégie pour une 
période de cinq ans (2009-2013), qui lui permet d’étendre son 
champ d’activité à d’autres domaines d’opération. L’ITF va donc 
travailler avec les autorités nationales et en  partenariat avec les 
bailleurs de fonds, les ONG, le secteur privé, les organisations 
internationales et régionales et d’autres partenaires pour réduire 
les menaces pour la sécurité humaine, dans le cadre de situations 
post-conflictuelles, autres que les mines terrestres et les débris de 
guerre explosifs, et soutenir les programmes de RSS et de DDR.

Un an après l’adoption de la nouvelle stratégie, l’ITF met déjà en 
œuvre quatre projets concernant les ALPC et la destruction des 
armes conventionnelles en Albanie et en Serbie, dont le montant 
dépasse 2,5 millions de dollars.
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Plus précisément, en Albanie, l’ITF met en œuvre les trois projets 
suivants:

— vers une Albanie plus sûre – projet pilote de sensibilisation 
aux ALPC qui vise: a) à amener les collectivités de deux 
régions administratives d’Albanie à prendre mieux cons­
cience des dangers et des menaces que représentent la pos­
session d’ALPC, par des actions de sensibilisation au risque et 
la diffusion de matériel de communication préconisant 
l’adoption de comportements plus sûrs; et  b) à améliorer la 
réponse apportée localement au problème des ALPC en amé­
liorant la collaboration, la coopération et la coordination de 
tous les acteurs concernés (police, écoles, ONG), 

— vers une Albanie plus sûre – projet pilote de sensibilisation 
aux armes légères et de petit calibre dans la région de Sho­
dra. Ce projet est en tout point identique au projet décrit 
ci-dessus. Il utilise la même approche et la même méthodo­
logie; mais il est mis en œuvre dans une autre région admi­
nistrative d’Albanie, 

— élimination des engins non explosés à Gerdec et dépollution 
du site. Le 15 mars 2008, une explosion s’est produite dans 
un dépôt de munitions, à Gerdec, près de Tirana, en Albanie. 
Afin de réparer les conséquences de cette explosion dévasta­
trice, le projet a  pour objectif de récupérer toutes les muni­
tions disponibles pour les enlever du dépôt en toute sécurité 
et fermer celui-ci, ainsi que de réduire le stock excédentaire 
de munitions que les Albanais ont sélectionné en vue de sa 
destruction.

Dans le cas de la Serbie, l’ITF met en œuvre le projet suivant:

— prévention de l’utilisation abusive des armes légères et de 
petit calibre – l’objectif premier du projet est la prévention de 
l’utilisation abusive des ALPC par la sensibilisation aux ris­
ques et aux dangers de l’utilisation abusive des ALPC ainsi 
que la prévention des conséquences psychologiques des acci­
dents provoqués par les ALPC.

La Slovénie joue également un rôle non négligeable dans les acti­
vités liées aux ALPC et aux stocks de munitions conventionnelles 

au Tadjikistan, en Ukraine et en Azerbaïdjan. Au cours des der­
nières années, la Slovénie a soutenu plusieurs projets dans ces 
pays, pour un montant de 120 000 EUR.

ESPAGNE

L’Espagne est membre du groupe de travail «violence armée et 
réduction de la pauvreté» du comité d’aide au développement 
(CAD) de l’Organisation de coopération et de développement éco­
nomiques (OCDE) et, à ce titre, elle contribue au renforcement de 
la prise en compte des liens entre ALPC et violence armée dans les 
programmes d’aide au développement.

Dans le domaine des ALPC, l’Espagne a participé à l’ensemble des 
travaux des Nations unies, de l’OSCE, de l’Arrangement de Was­
senaar et du Forum parlementaire sur les ALPC.

Elle a apporté son appui à l’initiative promue par diverses ONG à 
travers la campagne «Pour le contrôle des armes» et a participé aux 
travaux du groupe d’experts gouvernementaux sélectionnés par le 
secrétaire général des Nations unies pour examiner la faisabilité, 
la portée et les paramètres d’un futur traité sur le commerce inter­
national des armes (ATT).

Des experts espagnols ont participé à différents travaux, séminai­
res et réunions sur divers aspects de la problématique du com­
merce illicite et de la prolifération des armes légères et de petit 
calibre, tels que:

— un séminaire sur les armes conventionnelles et la sécurité 
régionale, organisé par le  Maroc et les États-Unis, qui a lieu 
les 14 et 15 avril 2009 à Rabat, 

— une réunion d’examen du document de l’OSCE sur les ALPC, 
qui s’est tenue du 21 au 24 septembre 2009 à Vienne, 

— la première réunion des experts juridiques chargés de l’élabo­
ration d’une loi type universelle dans le cadre du protocole 
des Nations unies sur les armes à feu, qui s’est tenue du 3 au
6 novembre 2009 à Vienne, 

— le IIIe Congrès latino-américain sur la coopération judiciaire 
et les droits de l’homme, qui s’est tenu à Fortaleza, Brésil, du
23 au 26 novembre 2009.
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ANNEXE

LISTE DES POINTS DE CONTACT DES ÉTATS MEMBRES DE L’UE DANS LE DOMAINE DES ALPC

AUTRICHE

Department II.8 – Arms Control, Disarmament and Non-Proliferation

Federal Ministry for European and International Affairs

Wolfgang Bányai

1014 Vienna,

Minoritenplatz 8

AUTRICHE

Tél. +43 501150 – 3354

Fax +43 501159 – 3354

Courriel: wolfgang.banyai@bmeia.gv.at

BELGIQUE

M. Werner Bauwens

Envoyé spécial pour le désarmement et la non-prolifération

Service public fédéral des affaires étrangères

Rue des Petits Carmes 15

1000 Bruxelles

BELGIQUE

Tél. +32 25013710

Fax +37 052624422

Courriel: werner.bauwens@diplobel.fed.be

BULGARIE

Security Policy Directorate

Ministère des affaires étrangères de la République de Bulgarie

2, Alexander Zhendov Street

1040 Sofia

BULGARIE

Tél. +359 29482244, +359 29482480

Fax +359 29482037

Courriel:  int.security@mfa.government.bg

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

Ministère des affaires étrangères

United Nations Department

Non-proliferation and Disarmament Unit

Loretánské náměstí 5

Prague 1

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

118 00

Tél. +420 224182324 ou + 420 224182136

Fax +420 224182026

Courriel: osn_sekretariat@mzv.cz

CHYPRE

Panayiotis Papadopoulos

Ministère des affaires étrangères

Political Affairs Division-Department of Multilateral Affairs and Interna­
tional Organizations

Tél. 357-22401152

Fax 357-22661881

Courriel: ppapadopoulos@mfa.gov.cy

DANEMARK

Le point de contact danois est:

Ministère des affaires étrangères

2, Asiatisk Plads

1448 Copenhagen K

DANEMARK

Tél.: +45 33920000

Fax: +45 32540533

Courriel: sp@um.dk

ESTONIE

Ministère des affaires étrangères

Department of International Organisations and Security Policy

Division of Arms and Strategic Goods Control

Margot Endjärv

Islandi väljak 1

15049 Tallinn

ESTONIE

Tél. +372 6377100

Fax +372 6377199

Courriel: Margot.Endjarv@mfa.ee

FINLANDE

Ministère des affaires étrangères

Political Department

Unit for Arms Control, Disarmament and Non-Proliferation

Box 420

FI-00023 Government

FINLANDE

Tél. +358 916005

Fax +358 916056066

Courriel: pol-20@formin.fi
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FRANCE

Ministère des affaires étrangères
Direction des affaires stratégiques, de sécurité et du désarmement
Sous-direction Désarmement chimique et biologique et maîtrise des arme­
ments classiques
Tél. +33 143174070
Fax +33 43174952
Courriel: guillaume.habert@diplomatie.gouv.fr

ALLEMAGNE

Federal Foreign Office

Division 241:

Conventional Arms Control

Werderscher Markt 1

10117 Berlin

ALLEMAGNE

Tél.: +49 30 18174272

Fax +49 30 181754272

Courriel: 241-0@diplo.de

GRÈCE

Hellenic Ministry for Foreign Affairs, D1 Directorate for UN and Interna­
tional Organizations and Conferences

3, Acadimias Avenue

Athens 100 27Greece

GRÈCE

M. Loukas Tsokos (second Counselor),

Courriel: ltsokos@mfa.gr

et

M. Stylianos Zachariou (scientific advisor),

Tél: +30 2103682540

Fax +30 2103682483

Courriel: szachariou@mfa.gr

HONGRIE

Ministère des affaires étrangères

Department of Security Policy and Non-proliferation

(M. Szabolcs Nagy)

Tél. +36 14581105, + 36 14581135

Fax +36 14575039

Courriel: bpnf@kum.hu

IRLANDE

Disarmament and Non-Proliferation Section

Department of Foreign Affairs, St. Stephen’s Green,

Dublin 2

IRLANDE

Tél. +353 14082392

Fax +353 14082383

ITALIE

Le point de contact national italien pour les armes légères et de petit cali­
bre est:
Counsellor Giovanni Pugliese,
Ministère des affaires étrangères,
General Department for Multilateral Political Cooperation, Disarmament 
and Non Proliferation Desk
Tél. + 39 0636912287
Fax + 39 063235927
Courriel: giovanni.pugliese@esteri.it.
Le point de contact national italien pour les armes légères et de petit cali­
bre («traçabilité») est:
Mme Maria Paravati, ministère de l’intérieur
Department of Public Security,
General Administration Office
Tél. + 39 0646548234
Courriel: maria.paravati@interno.it.

LETTONIE

Arms Control and Non-proliferation Division
Security Policy Department
Ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie
Tél. +371 67016456
Fax +371 67227226
K. Valdemāra Str.3,
Riga, LV-1395
LETTONIE

LITUANIE

Arms Control and Terrorism Prevention Division
Transatlantic Cooperation and Security Policy Department
Ministère des affaires étrangères
Tél. +370 52362682
Fax +370 52362519
Courriel: dovydas.spokauskas@urm.lt

LUXEMBOURG

M. Claude Faber, secrétaire de légation,
Direction des affaires politiques
Ministère des affaires étrangères
5, rue Notre-Dame
2240 Luxembourg
LUXEMBOURG
Tél. +352 24782421
Fax +352 221989
Courriel: claude.faber@mae.etat.lu

M. Daniel Gengler, rédacteur principal
Direction des affaires politiques
Ministère des affaires étrangères
5, rue Notre-Dame
2240 Luxembourg
LUXEMBOURG
Tél. +352 24782469
Fax +352 221989
Courriel: daniel.gengler@mae.etat.lu
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MALTE

M. Andrew Seychell

Assistant Commissioner of Police

Police Force General Headquarters

Floriana

MALTE

Tél. +356 21247800

Fax +356 21247922

Courriel: andrew.seychell@gov.mt

PAYS-BAS

Desk Officer for Small Arms and Light Weapons

Ministère des affaires étrangères

Peace building and Stabilisation Unit

Ministère des affaires étrangères

P. O Box 20061

2500 EB The Hague

PAYS-BAS

Tél. +31 703484688

Fax +31 703484486

Courriel: EFV@minbuza.nl

POLOGNE

Ministère des affaires étrangères

Department of Security Policy

Tél. +48 225239704

Fax +48 226285841

Courriel: dpb.sekretariat@msz.gov.pl

PORTUGAL

Ministère des affaires étrangères

Direcção dos Assuntos de Segurança e Defesa

Largo do Rilvas

1388-030 LISBOA

PORTUGAL

Tél. + 351 213946549

Fax + 351 213946037

Courriel: dsd@mne.pt

ROUMANIE

Ministère des affaires étrangères

OSCE, Asymetrical Risks and Non-proliferation Department

Nineta Bărbulescu

Directeur

Tél. +40 213196857

Fax +40 213192363

Courriel: nineta.barbulescu@mae.ro

Alternate:

Emilia Mazuru

First Secretary
Tél. +40 2131968/57
Fax +40 213192363
Courriel: emilia.mazuru@mae.ro

General Division ANCEX:
Paul Pasnicu
General Director
Tél. +40 213057202
Tél. +40 2131111/93
Fax + 40 213111297
Courriel: ppasnicu@ancex.ro

SLOVAQUIE

OZOG – Disarmament, Arms Control and Global Challenges Department
Ministry of Foreign Affairs of the Slovak Republic
Hlboká cesta 2
Bratislava
RÉPUBLIQUE SLOVAQUE
Tél. +421 259783621
Fax +421 259783629
Courriel: ozog@mzv.sk

SLOVÉNIE

Security Policy Division
Ministère des affaires étrangères
Prešernova ulica 25
SI-1000 Ljubljana
SLOVÉNIE
Tél. +386 14782256
Fax +386 14782229

ESPAGNE

Ministère des affaires étrangères et de la coopération
Direction générale des affaires stratégiques et du terrorisme
Sous-direction du désarmement et de la non-prolifération
Luis Gómez Nogueira
Jefe de Área de Desrame
Calle Serrano Galvache, 26
28071 Madrid
ESPAGNE
Tél. 34 913791759
Fax 34 913948678
Courriel: luis.gomez@maec.es

SUÈDE

Department for Disarmament and Non-proliferation
Ministère des affaires étrangères
SE-103 39 Stockholm
SUÈDE
Tél. +46 84051000
Fax +46 87231176
Courriel: ud-nis@foreign.ministry.se
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ROYAUME-UNI

Small Arms and Light Weapons Desk Officer

Counter-Proliferation Department

Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth

King Charles Street

London

SW1A 2AH

ROYAUME-UNI

Tél. +44 2070081793

Fax +44 20700827860

COMMISSION EUROPÉENNE

Relations extérieures – direction générale

M. Quentin Weiler

Tél. +32 22954548
Fax +32 22994820
Courriel: quentin.weiler@ec.europa.eu

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE
BUREAU DU REPRÉSENTANT PERSONNEL POUR LA NON-
PROLIFÉRATION
M. Fabio Della Piazza
Rue de la Loi, 175
1049 Bruxelles
BELGIQUE
Tél. +32 22818044
Fax: +32 22818155
Courriel: fabio.della-piazza@consilium.europa.eu

secretariat.wmd@consilium.europa.eu
www.consilium.europa.eu/wmd
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